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INTRODUCTION  

Depuis quelques années, nous observons une diminution du nombre des commerces de 

proximité dans les petites communes campagnardes, or ce secteur d’activité est 

indispensable pour les collectivités territoriales. En effet, il favorise un dynamisme local et 

est vecteur de liens sociaux d’une grande importance pour la vie de ces petites communes 

rurales. 

Dans le cadre d’un regroupement, les deux communautés de communes du Pays de 

Gramat et de Padirac ainsi que la commune du Bastit mènent une réflexion sur le 

développement économique de leur territoire. De cette concertation en est ressortie une 

volonté commune de relance des petits commerces. Pour cela les élus ont fait appel au 

CFAA/CFPPA du Lot. 

Pour mener cette action les apprentis en formation BTSA Services en Espace Rural 1ère 

année sont intervenus pour réaliser un diagnostic sur cette thématique. Il s’agit dans un 

premier temps de faire un état des lieux de l’existant, et d’évaluer les attentes des 

commerçants et des habitants via des enquêtes pour déterminer les atouts et contraintes du 

territoire pour le développement de ce type de commerce. Suite à ces travaux réalisés, il sera 

proposé diverses actions à mener pour dynamiser ce secteur. 
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PARTIE  1 : UNE REFLEXION SUR LE DEVENIR DES 
COMMERCES DE PROXIMITE  

�  1-Réflexion sur le développement économique 
dans le cadre d’un regroupement 
communautaire. 

 1.1. Situation : deux territoires qui se regroupent. 

Aujourd’hui, le milieu rural se trouve confronté à des problèmes très spécifiques : 
Comment mutualiser les moyens ? Comment être attractif ? Comment avoir un territoire 
cohérent ? Comment prendre en compte le vieillissement ? Comment s’entraider ? Comment 
redynamiser certaines zones ?.... 

 

Suite à un désir d’avoir une politique de développement globale sur le territoire et à un 
encouragement de la part du Département et de la Région un regroupement de Communauté 
de Communes a été lancé. Les intercommunalités engagées dans ce projet sont celles du Pays 
de Gramat, du Pays de Padirac ainsi que la commune du Bastit. Les communes engagées y 
sont au nombre de 12 : Alvignac, Bio, Carlucet, Thégra, Couzou, Gramat, Lavergne, Le 
Bastit, Mayrinhac Lentour, Miers, Padirac, et Rignac 

Ces communes se retrouvent autour de projets communs inscrits dans le cadre d’une 
dynamique de développement durable. 

 1.2 Pour un développement économique harmonieux 

Dans ce cadre, les élus mènent différentes réflexions sur plusieurs thématiques et 
notamment sur le développement économique. Une commission « développement 
économique » composée d’élus des territoires en cours de regroupement a été créée, elle 
comprend les élus suivants :  

·  Mr WATTIER Daniel (maire de Rignac) 

·  Mr CHAMAGNE Pierre (CM Padirac) 

·  Mr CALMON Bernard (maire de Miers) 

·  Mr JOUBERT Michel (CM Gramat) 

·  Mme SER Colette (CM Lavergne) 

·  Mr FAURE Didier (adjoint Mayrinhac-Lentour) 

·  Mme RANCHE Edith (CM Alvignac) 

·  Mr ROUALDES Paul (CM Thégra) 
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·  Mr LAMOTHE Marc (CM Thégra) 

·  Mr GRATIAS Jean-Paul (maire le Bastit) 

·  Mr BOUDOT Daniel (CM Couzou) 

·  Mme ESCAPOULADE Brigitte (maire Carlucet) 

 

Leur réflexion sur le développement économique porte sur les thématiques suivantes :  

1. Création, aménagement, extension, entretien et gestion des zones d’activités 
suivantes: 

- Zone d’activités « Les Veilles Vignes » à Rignac, 

- Zone d’activités de « Maury » à Thégra, 

- Zone d’activités du « Perrié » à Gramat. 

2. Création, aménagement, extension, entretien et gestion de nouvelles zones 
d’activités. 

3. Aide à la création extension et développement des entreprises : 

- Construction, aménagement, extension et gestion d’immobilier d’entreprise : 

- Aide financière pour la création, l’extension ou le développement d’entreprises : 
Toute entreprise répondant aux critères du dispositif départemental et régional d’aide à 
l’immobilier d’entreprise, reposant sur le principe d’une intervention conjointe des 3 
collectivités locales : Région, Département, Communauté de communes. 

4. devenir des commerces de proximité. 

En effet, l'économie locale est perturbée par la disparition progressive des petits 
commerces. Par ailleurs, il semblerait que les activités commerciales soient polarisées autour 
des grands groupes commerciaux (grandes surfaces et supermarchés) qui se substituent aux 
commerces de proximité.  

Ainsi petit à petit, il semble qu'une partie de la population ait un accès limité aux 
commerces et à leurs besoins essentiels. De ce fait, seules les personnes mobiles ont un accès 
régulier aux commerces et peuvent répondre à leurs besoins de consommation.  

Le commerce de proximité étant un atout majeur au maintien du lien social, 
notamment vis-à-vis de la population vieillissante de plus en plus isolée; un état des lieux 
s’impose donc dans un objectif de développement économique et social efficace et 
harmonieux. 

 1.3.1. Définition de commerce de proximité 
La notion de commerces de proximité est complexe. Nous pouvons trouver dans la 

littérature, différentes interprétations de la notion de proximité et de commerce de proximité. 

Pour le consommateur, (résultats d’une enquête de mars 2005 administrée par l’Institut 
de Sondage Lavialle (ISL)), la notion de proximité lui évoque 9 notions différentes : 

•� �� La proximité temporelle et spatiale : un lieu que l’on peut atteindre en 2 à 5 minutes.  
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• Le moment d’achat : en fonction du profil d’acheteur, les moments d’achat vont changer 
(en semaine et en matinée pour les seniors, le soir et le week-end pour les actifs par exemple). 

• La fréquence de fréquentation : Elle dépend du type de consommateur. 

• Le dépannage à l’achat régulier : Dans l’esprit du consommateur, le commerce de 
proximité est souvent beaucoup plus propices aux courses de dernières minutes ou urgentes, plus 
que les grandes surfaces. 

• Les produits et services pour différents types de points de vente 

• Le luxe bourgeois du centre ville 

• La praticité : proche du domicile, ce type de magasin est très pratique pour les courses de 
dernière minute. 

• La proximité virtuelle : vente par correspondance, achats par Internet, et livraison à 
domicile. Ce type de commerce se développe de plus en plus comme nous le verrons 
ultérieurement, grâce au développement de l’Internet 

• L’achat direct à la ferme (qui reste marginal). » 

Parmi ces grandes catégories, on retrouve comme principales évocations : la notion 
temporelle et spatiale, la praticité, la proximité virtuelle.  

 

« Dans une optique individuelle, un commerce de proximité désigne un point de vente 
de surface réduite situé dans une zone d’habitation et dont la zone de chalandise est limitée. 
Dans une optique plus générale, le commerce de proximité désigne le secteur et l’activité 
économique générés par l’ensemble des commerces de proximité » source : definitions-
marketing.com 

 

L’IFLS (Institut Français du Libre Service) définit quant à lui la proximité comme : 
« une limite de surface de vente entre 120 et 1200 m² en intégrant les petits libre service de 
moins de 120 m², d’abaisser la limite supérieure de surface des supermarchés à 999 m² en 
excluant les enseignes dont le format dominant se situe nettement hors de la proximité 
(Atac/Simply, Leclerc, Champion, Casino, Market, Intermarché, Match et Super U), sont 
également intégrés à cet univers tous les magasins de hard-discount (92% d’entre eux font 
moins de 1000 m²) ». 

 

En s’appuyant sur ces diverses définitions et études, nous considèrerons tout au long 
de ce diagnostic que le commerce de proximité correspond à :  

Un point de vente de surface réduite (inférieur à 1200 m²) situé dans une zone 
d’habitation et dont la zone de chalandise est limitée. 

Dans notre situation, les commerces de proximité peuvent être des commerces implantés 
ou aussi des commerces ambulants. 
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On considèrera donc comme commerces de proximité les structures suivantes : 

 

-boulangeries 

-pâtisseries 

-boucheries 

-charcuteries 

-poissonniers 

-épiceries 

-jardineries 

-vétérinaires 

-garages 

-photographes 

-coopératives 

-coiffeurs 

 

-toiletteurs chien 

-pharmaciens 

-petits détaillants (8à8) 

-traiteurs 

-quincailleries 

-magasins de jouets 

-électroménagers 

-opticiens 

-hôtels-restaurants 

-imprimeries 

-brocantes 

-marchands de vêtements 

 

- marchands de matériaux 

-bijoutiers 

-cafés 

-stations essence 

-bars, tabacs 

-maisons de la presse, librairies 

-pressings 

-vendeurs pizzas itinérants (hors 
restauration) 

-fleuristes 

-supermarchés 

-électricité /téléphonie/informatique 

 1.3.2. Les commerces de proximité au niveau national 

�  En quelques chiffres :  

Fiche d’identité commerces alimentaires de proximité (2006) : (Source INSEE) 

44 milliard d’euros de chiffre d’affaires 

428 000 emplois 

109 000 points de vente et des formes de commerce de détail très variées 

40.000 boulangeries, 24 000 boucheries/charcuteries, … pour l’artisanat de bouche 
spécialisé 

20 000 détaillants spécialisés en fruits et légumes ou en produits laitiers 

24.000 commerces alimentaires généralistes et superettes 

 

Fiche d’identité restauration : (Source INSEE) 

 

40 milliards d’euros de chiffre d’affaires global 

164 300 structures de restauration commerciale 
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�  Le comportement des consommateurs vis-à-vis des commerces  

Une enquête du CREDOC (Centre de Recherche pour l’Etude et l’Observation des 
Conditions de Vie) réalisée entre le 7 et le 28 juin 2005 par téléphone auprès d’un échantillon 
de 1008 personnes de 18 ans et plus, représentatif de la population française met en évidence 
le comportement des consommateurs français. 

Commerces fréquentés :  

 

Dépassant le seuil des 80%, Hypers et Supers arrivent largement en tête des circuits 
alimentaires sur le critère du taux de fréquentation (quelle que soit la périodicité des achats).  

Notons le score important (76%) obtenu par les marchés. Le taux de fréquentation 
du Hard-discount s’élève à 61%, performance plus qu’honorable en regard de la jeunesse du 
circuit. 

Supérettes, épiceries et magasins de surgelés affichent un taux de fréquentation 
inférieur à 50%.  
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Les priorités des consommateurs pour choisir leurs commerces : 

 

 

La proximité domine largement dans le choix des points de vente alimentaires 
fréquentés. Elle a été mise en avant comme premier critère de choix par 39% des personnes 
interrogées, et comme second critère par 18%. C’est donc au total plus d’un consommateur 
sur deux qui considère la proximité comme déterminante de son choix en matière de 
magasinage. 

Les critères déclarés qui arrivent après la proximité sont, à égalité, le choix et les prix 
bas (avec 16% de premiers critères et également 16% de seconds critères). 

�  Les commerces de proximité en devenir 

Devant la baisse avérée du pouvoir d’achat global des français, l’état français a institué 
une suite de mesures afin de favoriser la consommation, notamment par le biais de la loi 
Sarkozy, limitant les marges arrière. Ces mesures ont fortement avantagé les magasins de 
grande distribution au détriment des commerces locaux, levant par exemple l’interdiction 
aux distributeurs de grande surface de faire de la publicité télévisuelle. 

Même si certaines mesures, notamment la loi du 5 juillet 1996, tentent de différencier 
les commerces de proximité spécialisés, leur offrant une appellation contrôlée d’artisan, cette 
appellation ne constitue tout du moins jusqu’à aujourd’hui un quelconque avantage aux 
commerces spécialisés. Bien qu’ayant une volonté d’aider les petits commerces, aucune 
mesure ne s’est montrée efficace. 

Comme nous avons pu le voir, à travers les différentes grandes tendances de 
consommation en France, avec le vieillissement de la population et la recherche de gain de 
temps, le commerce de proximité est redevenu un type de commerce plébiscité par les 
français. Néanmoins, ces commerces se doivent de s’adapter et proposer des concepts 
répondant aux nouvelles attentes des consommateurs. 

Le grand défi auquel le commerce de proximité devra faire face est de parvenir à 
contenir l’intensité de son handicap sur le terrain des prix, tout en renforçant ses avantages 
comparatifs en termes de praticité, convivialité, qualité…  



 12/83

 

 1.3.3. Un regard sur le Lot 

�  Le porte-monnaie des Lotois 

 
En 2005, le revenu fiscal moyen des ménages lotois s’élève à 26500 €. Un peu plus de 

la moitié des ménages (56 %) sont imposés sur le revenu. 

Le revenu fiscal moyen et le revenu fiscal médian sont inférieurs à ceux de Midi- 
Pyrénées et à ceux de la France. Au niveau du canton de Gramat le revenu fiscal médian est 
supérieur à la moyenne départementale. Ce qui met en évidence que sur ce territoire cantonal 
la population aisée est plus importante qu’à l’échelle du Lot. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Canton de Gramat 
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Les salaires annuels par qualification du Lot sont inférieurs à celui de la région Midi-

Pyrénées et de la France. 

 

Ayant un revenu fiscal moyen et un salaire moyen faible, nous pouvons donc 
considérer que la population lotoise présente un pouvoir d’achat moins important que la 
population moyenne nationale. Cependant ceci est à nuancer sur le canton de Gramat 
qui comprend une proportion de ménages « aisés » supérieure à la moyenne 
départementale. 

�  Les commerces dans le Lot 

Dans le Lot les commerces représentent 13% des emplois, soit 8148 emplois total (les 
salariés plus la direction) dont 6766 salariés.  

Le commerce lotois présente une progression du nombre d’emplois depuis 1990 de 0,3 
% / an, ce qui est toutefois plus faible qu’au niveau régional (1% / an).  
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En 2006, en ce qui concerne le secteur tertiaire les commerces représentent la plus 

grande part en nombre d’établissements par rapport aux autres activités. Par contre en termes 
d’effectifs salariés le commerce se trouve en seconde position après les services 
d’éducation, de santé et d’action sociale. 

Au 1er janvier 2006, 2524 établissements commerciaux sont présents dans le Lot. Ils 
emploient 6800 salariés. 

 
Parmi l’ensemble de ce secteur d’activité, le commerce de détail regroupe près de 65 

% de ces établissements. Le département du Lot est nettement moins bien équipé en 
hypermarchés que le Tarn et la Haute-Garonne. En revanche la surface des supermarchés par 
habitant est une des plus élevée de la région. 
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�  2. Un diagnostic réalisé par les BTSA SER 

 2.1. Notre Mission  

Dans le cadre de la réflexion menée sur le devenir des commerces de proximité, les 
communautés de communes du Pays de Gramat et du Pays de Padirac et la commune du 
Bastit se sont rapprochées du CFAA/CFPPA du Lot et ont chargé les apprentis BTSA 
Services en Espace Rural de la réalisation d’un diagnostic de territoire sur les commerces 
de proximités. 

 2.1.1. Notre territoire d’étude  
Notre territoire d’étude comprend :  

- La communauté de communes du Pays de Padirac : Alvignac, Lavergne, Mayrinhac-
Lentour, Miers, Padirac, Rignac et Thégra. 

- La communauté de communes du Pays de Gramat : Bio, Carlucet, Couzou et Gramat 

- La commune du Bastit. 

�8�Q���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�¬�«�W�X�G�H���D�V�V�H�]���E�L�H�Q���G�H�V�V�H�U�Y�L��

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CFAA du Lot, 2009. 

A 20 

D 840 

Brive- Paris 

Montauban - Toulouse 

Figeac 

Brive 

Gourdon 

Ligne 
ferroviaire 
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Ce territoire situé entre Causse et Limargue est traversé par la D 840 qui relie Brive à 
Figeac via Martel et Gramat et qui est très fréquentée lors de la période estivale (touristes) et 
qui permet le lien avec le département de l’Aveyron et la région Limousin. 

Par ailleurs, le territoire est à proximité de l’A20 (Paris, Toulouse), la bretelle la plus 
proche étant celle de  Labastide-Murat à environ 20 minutes de Gramat.  

En ce qui concerne le réseau ferroviaire, le territoire est desservi par la gare de 
Gramat. Ce qui permet aux habitants de se rendre aussi bien sur Paris que vers Toulouse et 
Rodez. 

Par conséquent, ce territoire est relativement bien desservi du point de vue des axes de 
communication. Ce qui pourrait être favorable à un dynamisme économique, démographique. 

 2.1.2. Nos objectifs 
Nous nous sommes fixés comme objectifs de :  

·  Faire un état des lieux des commerces de proximité sur le territoire, 

·  Mettre en évidence les atouts et contraintes du territoire pour le développement de ce 
secteur d’activité, 

·  Evaluer les besoins et attentes des habitants du territoire d’étude au niveau des 
commerces de proximité 

·  Evaluer les difficultés rencontrées par les commerçants du territoire d’étude ainsi que 
leurs besoins et attentes, 

·  Pour finalement faire des propositions pour pérenniser les commerces de proximités  

 2.2. Méthodologie 

Pour répondre à nos objectifs, nous avons établi une méthodologie à suivre qui 
comprend plusieurs phases : 

·  Analyse paysagère 

·  Réalisation d'entretiens 

·  Recueil d’informations 

·  Réalisation des enquêtes auprès des commerçants et des habitants du territoire d’étude 

 2.2.1 Analyse paysagère 
Nous avons, tout d’abord, procédé à l’analyse du territoire d’étude. 

En effet, il nous parait judicieux de faire, au préalable, une approche sensible du 
territoire pour prendre contact avec l’entité géographique, repérer les composantes de celui-ci 
et en comprendre son fonctionnement. 

Cette analyse nous a également permis d’émettre un jugement sur la situation du 
territoire sur le plan socio-économique et environnemental (atouts, contraintes) et d’être 
d’autant plus efficace dans nos démarches et notre réflexion. 
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�  Analyse du Causse : 

C’est un paysage vallonné avec de nombreux plateaux calcaires où il est donc difficile 
de cultiver. Les chênes sont majoritaires, et les ronces prolifèrent.  

La population est assez dispersée et peu nombreuse, en effet la densité de population 
est faible dans le Causse. 

Le réseau routier est assez restreint. 

Le bâti est ancien et traditionnel. Ce sont principalement des maisons d’habitation, des 
maisons d’exploitants agricoles. On observe également du patrimoine bâti agricole : murets en 
pierre, cazelles, dolines. 

L’économie du causse est essentiellement tournée autour de l’agriculture et du 
tourisme. Les principales productions agricoles sont l’élevage ovin extensif et l’élevage 
avicole hors sol. Au niveau touristique de nombreuses possibilités existent : gîtes, chemins de 
randonnée, animation, vente directe et bien d’autres. 

La Parc Naturel Régional des causses du Quercy joue un rôle important dans le 
paysage et le développement économique et social du Causse. 

 

�  Analyse du Limargue : 

C’est une étroite bande de terre rarement de plus de 10 kms, avec un sol calcaire, 
marnes et localement grés, riche et fertile. 

On remarque de nombreux cours d’eau et des étangs. 

La population du Limargue est diffuse sur tout le territoire, regroupée en villages, 
hameaux et assez importante en comparaison du Causse. 

Le réseau routier est anarchique et important. 

L’habitat est fait de maisons simples, traditionnelles et d’apparence massive. 

C’est une zone d’élevage où la principale production est le bovin viande et mixte, on y 
trouve également de nombreux noyerais et peupleraies. 

2.2.2 Réalisation d’entretiens   

�  1er entretien  entre les formatrices et les commanditaires : 

Les formatrices du BTSA Services en Espace Rural ont rencontré les élus de la 
commission « développement économique » créée dans le cadre du regroupement des 
communautés de communes de Gramat et du Pays de Padirac et la commune Le Bastit ainsi 
que l’animatrice de la communauté de communes de Padirac, Séverine Bonnet. 

 

Objectifs de cette réunion :  

·   présenter le BTSA SER, ainsi que le module « diagnostic du territoire» aux élus, 

·  proposer le planning de réalisation et fixer le champ d’étude à savoir les commerces 
de proximité, 
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·  créer un groupe de travail composé de 5 membres, 

·   désigner la personne ressource entre le CFAA/CFPPA du Lot et les commanditaires. 
Séverine Bonnet, agent territorial de la communauté de communes du Pays de 
Padirac, s’occupera de cette liaison. 

·   fixer la réunion avec les apprentis, à savoir le 21 Janvier 2009 à 9h45 au CFAA du 
Lot à Gramat. 

·   Travailler sur la convention entre le CFAA et la communauté de communes du Pays 
de Padirac. 

�  2nde réunion pour fixer nos objectifs (Cf. Annexe 1) 

Nous avons organisé une réunion de rencontre avec les commanditaires du projet, au 
CFAA de Gramat le 21 janvier 2009, à savoir le groupe de travail créé lors de la réunion du 
jeudi 27 Novembre à 20h30 dans le cadre du diagnostic de territoire sur les commerces de 
proximité. 

Personnes présentent lors de la réunion : 

·  Mr Boubot : élu de Couzou, CC Gramat. 

·  Mr Gratias : maire du Bastit. 

·  Mr Joubert : Adjoint au maire de Gramat, Délégué à la CC de Gramat. 

·  Mr Lamothe : 1er adjoint de Thégra, vice président de la CC de Padirac (chargé des 
ordures ménagères à la CC). 

·  Mr Wattier : Maire de Rignac, vice-président de la CC de Padirac (responsable de la 
commission développement économique). 

·  Pascale Sabatier : responsable pédagogique CFAA/CFPPA du Lot. 

·  Julien Delmont, Vincent Samzun, Dora Ayadi, Vanessa Guignier, Julie Larue, 
Mathilde Bost, Anaïs Marcouly : apprentis BTSA SER 1. 

·  Marie Bergougnoux et Anne Coste : Formatrices CFAA/CFPPA du Lot. 

Excusée  

·  Mme Bonnet : agent territorial communauté de communes du Pays de Padirac 

 

Objectifs de cette réunion : 

·   rencontre avec les commanditaires, 

·   établir une définition commune du « commerce de proximité » sur lequel notre 
champs d’action s’étend, 

·   cerner la problématique, leurs attentes envers ce projet, 

·   présenter l’organisation prévue par les formatrices, (Cf annexe 2) 

·   fixer la date de la restitution finale, 

·   laisser part aux questions diverses. 
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 2.2 3. Recueil d’informations 
Nous avons recueillis tous les documents nécessaires à nos démarches principalement 

sur Internet. 

Pour réaliser une étude démographique du territoire d’étude, nous avons récolté les 
informations INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) des douze 
communes concernées. Nous nous sommes appuyés sur deux «campagnes » de données de 
l'INSEE: une première de 1999 où toutes les communes sont présentes. L'autre a débuté en 
2004 et s'échelonne sur plusieurs années, elle n'est d'ailleurs pas terminée à Gramat et Bio ce 
qui explique le fait que ces données soient moins récentes sur ces communes (1999). Enfin, 
nous avons récupéré le dernier relevé (2008) de la population des communes étudiées. 

Les données recueillies pour chaque commune sont :  

·   densité de la population, 

·   tranche d'âge, 

·   répartition des Catégories Sociaux Professionnelles (CSP), 

·   taux d'activité, 

·   évolution de la population entre les 2 recensements, 

·   origine de l'évolution de la population, (solde migratoire, solde naturel), 

·  Evolution du logement. 

Pour relever les tendances nationales et départementales sur les commerces de 
proximité et la consommation des ménages en particulier, ainsi que les subventions octroyées 
dans le cadre du développement de ce secteur d’activité, nous avons recherché l’ensemble des 
données sur différents sites Internet: 

·   www.definitions-marketing.com, 

·   regard sur l’INSEE, panorama du Lot, Avril 2008, 

·   enquête Credoc, enquête commerce 2005, comportement et attitude des 
consommateurs à l’égard du commerce alimentaire. 

·  sites Internet du Conseil Général et du Conseil Régional et de la CCI du Lot. 

Nous avons également contacté la Chambre du Commerce et de l’Industrie (CCI) du 
Lot qui nous a fourni peu d’éléments exploitables par rapport à notre thème. 
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 2.2.4 Réalisation des enquêtes auprès des commerçants et des 
habitants du territoire d’étude  
Pour pouvoir analyser et ensuite étudier les habitants et leurs habitudes envers les 

commerces de proximité, ainsi que les commerçants il nous était nécessaire d'élaborer des 
enquêtes. 

�  Enquêtes commerçants : (Cf. annexe 3) 

Nous nous sommes fixés pour objectifs dès le départ de : 

·    connaître le fonctionnement de leur commerce : horaires, nombre d’employés, 
période de fermeture, de congés, 

·   savoir s’ils ont rencontré ou rencontre des difficultés de toutes sortes, 

·   savoir s’ils ont bénéficié ou bénéficie d’aides de collectivités locales ou d’autres 
organismes et si oui de quelles sortes, 

·   savoir s’ils sont satisfaits de leurs commerces (emplacements), 

·   connaître les améliorations qu’ils pourraient apporter à leurs commerces, 

·   connaître leurs projets à venir. 
 

Public visé : 

Notre étude a été accès sur tout les « commerces de proximité » inscrit dans notre liste 
établi lors de la réunion avec les commanditaires (cf listing p8). 

 

Modalités de réalisation : 

Nous avons pris la décision de réaliser les enquêtes commerçants en face à face, le 
nombre d’enquêtes à effectuer étant relativement faible. Par ailleurs, à part quelques rares 
exceptions les commerçants nous semblaient plus à l’écoute. Enfin, la grande majorité des 
commerçants se situe sur Gramat ce qui facilité le face à face. 
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�  Enquêtes habitants (Cf. annexe 3) 

Nous nous sommes fixés pour objectifs dès le départ de connaître : 

·   la typologie de l’enquêté, 

·   la définition, pour eux, d'un commerce de proximité,  

·   la localisation et le type de commerces de proximité qu’ils utilisent et à quelles 
fréquences, 

·   le type de produits qu’ils consomment dans ces commerces, 

·   la localisation et la fréquence de fréquentation des grandes surfaces, marchés et foires 
et des commerces ambulants,  

·   leurs satisfactions et/ou leurs mécontentements et leurs attentes envers ces derniers. 

 

Public visé : 

 Dans un souci de temps et pour des raisons d’effectif, nous ne pouvions pas analyser 
la population totale des communes engagée dans le projet. C’est pour cela que nous avons pris 
la décision d’enquêter 3% de la population de toutes les communes de notre territoire d’étude. 

Modalités de réalisation : 

Nous avons pris la décision de faire des enquêtes téléphoniques pour les habitants, 
parce que le porte à porte nous était impossible dans un souci de temps pour les réaliser (4 
demi-journées). 

 

Type d’enquêtes : 

Les 2 questionnaires (habitants et commerçants) proposaient des questions fermées 
ou à choix multiples pour aider l’enquêtés dans ses réponses et pour nous faciliter l’analyse. 

 

Organisation des enquêtes :  

Nous avons réalisé les enquêtes téléphoniques (habitants) et les enquêtes en face à face 
(commerçants) sur 4 demi-journées : 4 février, 6 février, 5 mars. 

Au final nous avons réalisé : 88 enquêtes commerçants et 217 enquêtes habitants. 

 

Problèmes rencontrés : 

- du fait de l'encombrement des lignes téléphoniques les appels devenaient difficiles à 
passer, nous avons donc également réalisé quelques enquêtes habitants en face à face, par 
exemple à la sortie des écoles. 

- du fait de l'heure à laquelle nous avons effectué les enquêtes la plupart des habitants 
disponibles pour nous répondre se trouvaient être souvent des personnes âgées. 
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PARTIE  2 : RESULTAT DIAGNOSTIC  

Avant de présenter les résultats des enquêtes habitants et commerçants, nous avons 
réalisé une synthèse de données INSEE concernant le territoire de Gramat (cf annexe 4). 

1. Un territoire rural attractif à la population 
vieillissante.  

Le territoire d’étude présente des caractères démographiques, sociaux et économiques 
relativement homogènes. En nous appuyant sur les données INSEE, nous avons pu mettre en 
évidence les caractéristiques suivantes : 

·  L'évolution démographique du territoire est généralement croissante depuis 1999. 
Seules trois communes présentent une perte d'habitants depuis 1999 même si celle ci 
tant à se stabiliser depuis 2005, il s'agit des communes de Couzou, Rignac et Gramat. 

 

·  Hormis Couzou et Rignac, les communes du territoire d'étude sont attractives. On 
peut noter tout de même une attractivité récente de Thégra (depuis le dernier 
recensement 2004) et une forte attractivité de la commune d'Alvignac. Cette 
attractivité est mise en évidence par un solde migratoire positif et la création de 
résidences principales sur ces communes. 

 

·  Cependant, le vieillissement de la population est quasi-général dans toutes les 
communes. Seuls Bio et Mayrinhac Lentour connaissent un rajeunissement de la 
population même s'il est important de noter une forte proportion de quadragénaires 
annonçant un vieillissement prochain. 

 

·  Les habitants du territoire d'étude sont généralement des retraités ou des inactifs. 

 

·  Le chômage est généralement faible sur les communes étudiées, sauf à Couzou 
(12,5%) et Carlucet (16%). En effet, le taux de chômage moyen français est autour de 
10%. (taux ne prenant pas en compte la situation économique actuelle) 

·  L'ensemble des habitants du territoire travaillent principalement à l'extérieur de 
leur commune de résidence (environ 2/3). A Gramat, seulement ¼ des actifs 
travaillent à l'extérieur mais on peut supposer que ceci est dû au nombre d'emplois 
proposés par cette commune.  Les deux autres exceptions sont Miers et Padirac où les 
actifs travaillent généralement sur leur commune (respectivement 50% et 33%) 

 

·  Le territoire d'étude est un territoire rural avec une densité moyenne de population 
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de 30 hab/km². Sans surprise, Gramat a la plus forte densité avec 62 hab/km². 
Carlucet, Couzou et Le Bastit ont des densités de population inférieure à 10 hab/km² et 
sont ainsi considérées comme des communes très rurales. 

La forte part de personnes âgées de ce territoire font des commerces de proximité une 
nécessité à leur cadre de vie et à leur autonomie. L'attractivité du territoire est une 
caractéristique encourageante pour le maintien de ces commerces. On peut tout de même 
noter qu'une proportion importante des actifs ne travaille pas sur leur commune résidentielle, 
ces déplacements travail/maison font que les commerces extérieurs à la commune de 
résidence entrent en concurrence avec les commerces locaux. 

2. Des commerces de proximité centralisés sur Gramat 

Nous avons recensé sur le territoire d’étude  140 commerces de proximité répartis de 
la manière suivante :  

- 20 commerces de proximité alimentaire spécialisés (boucherie, charcuterie …), 

- 5 commerces de proximité alimentaire non spécialisés (épicerie …), 

- 76 commerces de proximité non alimentaire, 

- 39 restaurants. 

 

Le pôle commercial secondaire est basé sur la commune de Gramat, en effet il 
regroupe plus des ¾ des commerces (environ 90 commerces, restauration comprise), il est 
considéré comme le pôle du territoire. 

La commune d’Alvignac comprend quant à elle 10 commerces de proximité évitant 
aux habitants de se déplacer sur Gramat pour des produits alimentaires spécialisés. La 
présence de ces commerces donne un certain dynamisme à cette commune. 

Par contre, trois communes, Padirac, Couzou et Carlucet proposent essentiellement 
des activités de restauration. Padirac étant le plus important pôle touristique. La fréquentation 
du gouffre est une activité touristique importante pour cette commune en revanche, la 
fermeture de celui-ci durant l’hiver ne permet pas un dynamisme annuel. Ces commerces de 
permettent pas d’apporter de dynamisme réel au 2 autres communes même en période 
estivale.  

Certains petits villages comme Mayrinhac-Lentour, Bio ou encore Le Bastit ont un 
nombre de commerces très faible (1 seul commerce) probablement dû à leur situation 
géographique et au nombre d’habitants. 

Lavergne et Thégra proposent quelques commerces alimentaires spécialisés 
(boulangerie, charcuterie) qui permettent aux habitants de répondre a leurs besoins en restant 
sur leur commune. 

 

En ce qui concerne les commerces ambulants, les villages les mieux desservis par ces 
commerces sont : Gramat, Lavergne et Bio avec en moyenne 4 commerces ambulants 
différents (boulangerie, boucherie, épicerie, charcuterie). 
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Le reste du territoire est desservi par environ 2 commerces en moyenne (Miers, 
Rignac, Le Bastit, Mayrinhac-Lentour…). 

En revanche, Alvignac ne serait desservi par aucun commerce ambulant. 

 

Enfin, en ce qui concerne les marchés et foires, Gramat propose deux marchés le 
mardi et le vendredi et une foire les 2nd et 4ème jeudi du mois. Par ailleurs, notons la présence 
d’un marché des producteurs de Pays, l’été, sur la commune de Miers. 

 

Nous pouvons en conclure, que Gramat est la commune la plus dynamique du 
territoire. Elle exerce une attractivité certaine. On peut toute fois noter qu’Alvignac est 
également une commune dynamique ; à l’extrémité, le Bastit, par exemple, n’a plus que les 
commerces ambulants sur la commune pour palier au manque de commerces de proximité 
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3. Résultats des enquêtes habitants  

Nous avons effectué des enquêtes auprès de la population du territoire d’étude. Au 
total 217 enquêtes ont été réalisées, ce qui représente 3% de la population globale de chaque 
commune. 

Quelques personnes n’ont pas souhaité s’exprimer sur certains points. 

 

 3.1. Des enquêtés plutôt sexagénaires, retraités, mariés  

 3.1.1. Age :  
 

La population enquêtée 
est majoritairement 
sexagénaire. En effet ceci peut se 
justifier par le fait que les 
personnes étaient enquêtées 
durant les heures de travail. 

 

 

 

 
 Sources : enquêtes habitants BTSA SER 2009 

 

 3.1.2. Population enquêtée majoritairement féminine. 
Sur les 217 personnes questionnées 70% sont des femmes et 29% des hommes. Ces 

résultats ont été obtenus par hasard. Cependant, il est judicieux de prendre en compte ces 
chiffres car en général ce sont les femmes qui ont recours à ce genre de structure. 

 

 3.1.3. Le statut marital :  
Ce sont principalement des personnes mariées qui ont répondu au questionnaire 

(72% des personnes).  

Ensuite, 14% des personnes enquêtées représentent la catégorie « veuf, veuve » ce qui 
ce justifie par la tranche d’âge des personnes enquêtées (60 ans et plus) qui est majoritaire.  

Enfin, notre échantillon est constitué seulement de 8% personnes célibataires et de 4% 
de personnes divorcées. 
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pourcentage d'enquêtés par communes
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 3.1.4. La répartition des enquêtés par commune de résidence 
 

� Gramat  

� Alvignac  

� Thégra  

� Lavergne, Mayrinhac-Lentour,  

      Miers  

� Bio  

� Padirac, Rignac, Carlucet  

� Couzou, Le Bastit. 
Source : enquêtes habitants BTSA SER 2009 

 

La liste des enquêtés a été définie en fonction du nombre total d’habitants. Gramat 
étant la commune ayant la population la plus élevée, celle-ci représente donc, à elle seule, 
quasiment la moitié des enquêtés. 

 

 3.1.5. Les catégories Socio Professionnelles (CSP) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sources : enquêtes habitants BTSA SER 2009 

* autres : saisonniers, assistantes maternelles,… 

 

50% des personnes interrogées sont des retraités et représentent majoritairement la 
population enquêtée.  

Ce résultat est en accord avec le premier graphique « tranche d’âge » (cf p25). Il 
s’explique également par les jours et horaires de réalisation des enquêtes. 
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 3.1.6. Les usagers travaillent-ils sur leur commune de résidence ? 
Un grand nombre d’enquêtés n’a pas répondu à cette question (50%). 

Pour les 50% restant, 23% des personnes enquêtées déclarent travailler sur leur 
commune de résidence, on peut donc en déduire qu’ils sont susceptibles de consommer 
sur notre territoire d’étude. Ce qui représente une part importante. 

Cependant, 27% des personnes ne travaillent pas sur leur lieu de résidence.  

 

 3.2. Des usagers réguliers 

 3.2.1. Un usage régulier des commerces de proximité. 

�  Un usage régulier : 

Une grande majorité de la population du territoire d’étude a recours aux commerces de 
proximité (soit 96%). 

Globalement, 38% de la population enquêtée estime utiliser les commerces de 
proximité au moins une fois par semaine. 

32% des personnes déclarent y aller 2 fois par semaine. 

Nous pouvons noter que la fréquence « tous les jours » a été répertoriée à hauteur de 
12%. 

On peut donc estimer que les enquêtés vont pour la majorité de manière régulière 
dans les commerces de proximité. 

�   Les habitants ont une préférence pour les commerces 
alimentaires spécialisés.  

3% de la population n’a pas souhaité répondre. 

80% de la population enquêtée avoue consommer des produits alimentaires issus 
de commerces spécialisés de type boulangeries, boucheries... ainsi que des produits non 
alimentaires provenant des épiceries, des supérettes … 

Certains ne consomment que des produits alimentaires (15%.) 

Au contraire d’autres ne font usage que des produits non alimentaires, seulement 0,9% 
des personnes.  
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Les types de produits consommés par la 
population
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Majoritairement dans les produits alimentaires ce sont des produits spécialisés qui 
sont mis en évidence (boulangerie, boucherie…). 

En ce qui concerne les produits non alimentaires, nous constatons que le paramédical 
est en première place, ensuite nous trouvons la presse les espaces verts, les garages, les 
textiles puis l’électroménager. 

20% de la population enquêtée n’a pas souhaité s’exprimer sur ce point.  
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 3.2.2. La population n’hésite pas à se déplacer hors du territoire pour 
les produits non alimentaires  
Sur 217 personnes enquêtées 62% d’entres elles disent fréquenter les grandes 

surfaces en dehors de Gramat. 

Au contraire, 38% des personnes ne les fréquentent pas (étant donné notre échantillon, 
il s’agit souvent de personnes âgées qui ont des problèmes de mobilité). 

 

Pour ce qui est des produits consommés nous constatons que les produits non 
alimentaires sont en première position (48%), suivis par les produits alimentaires, à hauteur 
de 40%. 
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Sources : enquêtés habitants 2009 

En ce qui concerne les lieux des grandes surfaces nous pouvons remarquer que la ville 
de Brive se place dans les premières propositions (40%). 

En deuxième proposition se trouve Figeac et en troisième place on trouve la catégorie 
autre dans laquelle nous trouvons des villes comme Gourdon, St Céré, Bretenoux. 

Les villes plus éloignées de notre territoire d’étude sont moins fréquentées. 

 3.2.3. Des commerces ambulants peu utilisés 
Plus de la moitié de la population enquêtée n’a pas recours aux commerces 

ambulants (74%), et seulement 26% des personnes les utilisent. 
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�  Types de commerces ambulants fréquentés 

Commerces ambulants fréquentés
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Sources : enquêtes habitants BTSA SER 2009 

Les commerces ambulants les plus fréquentés sont par évidence les boulangeries et les 
épiceries puis la restauration rapide. Il est assez facile d’expliquer ces propositions car ce sont 
les commerces ambulants les plus présents sur le territoire. 

Cependant, nous pouvons justifier le fait que la majorité de la population enquêtée n’y 
ait pas recours car les jours et horaires de passage ne leur conviennent pas et de manière 
générale les personnes se déplacent directement dans les commerces. 

 3.2.4. Un usage des restaurants occasionnel 
Un grand nombre d’enquêtés n’a pas répondu à cette question soit 33%. 

13% des enquêtés fréquentent les bars/cafés et les restaurants. 

5% fréquentent uniquement les bars/cafés. 

49% fréquentent uniquement les restaurants, les habitants confient solliciter ces 
derniers peu souvent, à raison d’une fois par mois. 

 3.2.5. Une population adepte des foires et marchés.  
L’usage des foires et marchés est prépondérant : 64% de la population totale 

enquêtée confirme se rendre aux marchés et aux foires à Gramat ainsi qu’aux alentours 
(Lacapelle-Marival, St Céré, Figeac…). 

Cette prépondérance peut s’expliquer par le fait que notre échantillon de population est 
majoritairement sexagénaire. Effectivement, il est plus facile pour eux de se rendre sur les 
marchés et foires car les jours et horaires de ceux-ci sont plus accessibles à des personnes 
retraitées. 

Nous remarquons que le marché le plus fréquenté est celui de Gramat, c’est bien sûr 
une évidence car c’est le seul proposé sur notre territoire d’étude. Nous pouvons y associer les 
jours de fréquentation qui sont les mardis et vendredis matin. Il en est de même pour la foire 
qui a lieu les 2èmes et 4èmes jeudis du mois à Gramat. 



 32/83

 3.3. Des usagers sensibles à la qualité, au prix abordable 

Que doit proposer un commerce de proximité
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Sources : enquêtes habitants BTSA SER 2009 

 

A propos des attentes, nous avons posé la question suivante : « Pour vous que doit 
proposer un commerce de proximité ? ». Nous avons fait des propositions qui sont situées sur 
l’axe des abscisses du graphique. Les habitants devaient classer 4 propositions par ordre de 
priorité. 

Ce qui est le plus fréquemment mis en priorité 1 et 2 sont : la proximité, la qualité 
des produits et les prix abordables. Ce résultat est en adéquation avec les résultats des 
enquêtes du CREDOC 2005 (cf. page 10). 

Le bon accueil semble tout de même avoir une place importante (priorités 2 et 3). 

Les horaires flexibles et les services supplémentaires sont peu prioritaires pour les 
enquêtés. 

 3.4. Des habitants globalement satisfaits 

De manière générale les personnes sont satisfaites par les commerces de proximité qui 
sont à leur disposition (80%). 

17% des personnes ne se disent pas satisfaites de ce service. 

La plupart des personnes interrogées souhaiterait voir s’installer un marchand de 
vêtement. 



 33/83

 3.4.1. Des commerces de proximité satisfaisants pour la plupart 
 

 
Satisfaction commerce de proximité
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En majorité les habitants sont satisfaits par ce qu’engendre les commerces de 
proximité c'est-à-dire le lien social. Ils placent cette proposition en priorité 1. 

Cependant les personnes sont également satisfaites par la qualité des produits qui 
leur est proposée, à hauteur de 17%. 

Ils citent principalement en priorité 2 la proximité de leur lieu de résidence. 

 

Non satisfaction commerces de proximité
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Sources : enquêtes habitants BTSA SER 2009 

En majorité les personnes sont satisfaites des commerces de proximité.  

Néanmoins parmi les mécontents ce qui les dérange le plus sont les prix des produits 
qui sont un peu excessifs. 
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 3.4.2. Des commerces ambulants peu satisfaisants 

�  Satisfaction 

Presque un quart de la population interrogée n’a pas répondu à cette question. 

Sur cette question les opinions sont divergentes, 29% des personnes estiment être 
satisfaites de ce que leur proposent ces commerces car ils correspondent à leurs besoins.  

Mais 29% des habitants jugent que les commerces à leur disposition ne correspondent 
pas à leurs besoins. Sur ces 29% seulement 2% souhaiteraient voir passer un épicier. 

Enfin, 29% des personnes estiment que les jours et horaires de passage des commerces 
ambulants sont appropriés et a contrario 27% des personnes pensent le contraire 
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Sources : enquêtes habitants BTSA SER 2009 

Plus de 11% des personnes confient n’avoir aucune satisfaction (cf graphique ci-
dessous) concernant les commerces ambulants. 

Ensuite en 1ère priorité nous retrouvons la « gamme de produits proposés », les 
personnes sont satisfaites par la diversité des produits. 

Encore une fois nous retrouvons la proposition « lien social », nous pouvons donc en 
déduire que les habitants sont très attachés au côté relationnel et y prête beaucoup d’attention. 

La proposition « qualité des produits » a été répertoriée de nombreuses fois en priorité 
4.  
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Non satisfaction 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
         

 

Sources : enquêtes habitants BTSA SER 2009 

 

Ce graphique démontre bien que les personnes sont satisfaites des commerces 
ambulants car majoritairement ils répondent qu’il n’y a pas d’insatisfaction. La seule 
chose qui les dérange, comme pour les commerces de proximité, c’est le prix. 

 3.4.3. Des usagers satisfaits par les foires et marchés. 
Le pourcentage de personnes n’ayant pas répondu est de 21%. 

La plupart des personnes interrogées sont satisfaites par les marchés et foires qui se 
trouvent sur le territoire (57%). 

Mais certaines ne sont pas satisfaites (22%) et trouvent que celui-ci propose de moins 
en moins de produits. 

 3.5. Bilan (cf tableau ci-dessous) 

Nous retiendrons de cette enquête, que la population est majoritairement satisfaite 
par les commerces de proximité qu’ils utilisent. Cependant les commerces ambulants ne sont 
pas beaucoup fréquentés (horaires passage clientèle). 

Les consommateurs sont sensibles au lien social créé par ces structures ainsi qu’à la 
qualité des produits proposés. 
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Tableau récapitulatif 

 

Typologie des 
consommateurs 

Utilisation des 
commerces de 

proximité 

Les grandes 
surfaces en 
dehors de 
Gramat 

Commerces ambulants 

Peu fréquentés 

(26 %) 

Commerces de proximité 

Habitants majoritairement satisfaits 
(80%) 

Marchés et 
foires 

Population 
sexagénaire 
(50%) 

Majoritairement 
des gramatois 

Utilisation par 
96 % et de 
manière 
fréquente  

Consommation 
des produits 
alimentaires : 
80% 

Consommation 
de produits non-
alimentaires 
(48%) 

Localisation : 
Brive 

Satisfaction 

� Produits 
proposés 

� Lien social 

� Qualité des 
produits 

Insatisfaction 

� Ne 
correspondent 
pas à leur 
besoin. 

� Le prix 

Satisfaction 

� Lien social 

� Produit de qualité 

� Proximité du lieu 
de résidence 

Insatisfaction 

� Rien (46 %) 

� Le prix 

� L’accessibilité des 
personnes à 
mobilité réduite 

Fréquemment 
utilisés. 

Cependant 
manque de 
diversité 
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4. Enquêtes réalisées auprès des commerçants 

L’analyse des enquêtes « commerçant » réalisées auprès d’un échantillon de 88 
commerçants installés sur le territoire d’étude (sur un total de 140) vous est présenté ci-après. 
Nous allons aborder : la typologie des commerces, leur fonctionnement, les difficultés 
rencontrées, le soutien et l'attente de soutien, l'avis des commerçants sur leur boutique et pour 
finir leurs projets. 

 4.1. Typologie des commerces enquêtés 

�   Des commerces diversifiés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

Les enquêtes ont été réalisées auprès de commerces proposant des prestations diverses 
et variées ce qui est représentatif du territoire d’étude.  

Groupe quincaillerie 19%

alimentaire spécialisé 11%

alimentaire non spécialisé 11%

restauration 17%

Produits médecins 7%

textile/mode 20%

autres 3%
garages 10%

Types de commerces 
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�  Localisation des commerces enquêtés 

ALVIGNAC 10%

GRAMAT 75%

LAVERGNE 3%

MAYRINHAC 2%

MIERS 2%
PADIRAC 2%

THEGRA 5%

Répartition des commerces par communes

 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

Nous avons réalisé 76 % de nos enquêtes auprès des commerçants de Gramat et 10% 
auprès de ceux d’Alvignac. 

Ceci s’explique par le fait que Gramat en tant que pôle commercial secondaire 
concentre la plupart des commerçants et qu’Alvignac est la commune du territoire qui après 
Gramat propose le plus de commerces de proximités. 

�  Des commerçants de plus 40 ans,  vivant sur le territoire d’étude 

Deux tiers des commerçants enquêtés 
vivent sur le territoire d'étude. 

Par ailleurs, les 3/4 des commerçants ont 
entre 40 et 60 ans, ce qui peut être révélateur 
d’un problème de reprise dans les années à 
venir. 

 

 

 

 

 

 
Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

 

20-39 ans 19%

40-59 ans 72%

60 ans et + 7%Non répondu 2%

Age des commerçants
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 4.2. Fonctionnement des commerces. 

 

 

Les commerces de proximité enquêtés 

sont en majorité ouverts du Mardi au 

Samedi et du Lundi au Samedi. 

 

 

 

 

 

 
 

 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

 

Les commerces de proximité 
sont  généralement des petites 
structures qui n'embauchent pas ou 
peu de salariés. En effet, plus de la 
moitié des établissements enquêtés 
emploient au plus deux salariés (61% 
exactement) et seulement 5% en 
emploient plus de 10. 

 

 

 

 
 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

Même si les commerces de proximité sont de petites entreprises où plus d'un 
commerce sur quatre n'a pas de salarié, il n'est pas évident que les membres de la famille 
participent à l'activité. La grande majorité des commerçants ne bénéficient pas d'aide familiale 
dans le fonctionnement de leur commerce, puisque pour 88 enquêtés, 84 nous répondent 
qu'ils ne sont pas aidés par leur famille. 
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25%

8%
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*Périodes irrégulières ou peu représentatives. 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

 

Un peu moins d'un quart des commerces de proximité étudiés ne ferment jamais. On 
peut penser que la présence d'employés influe sur la possibilité de maintenir l'ouverture du 
commerce. En effet, le fait de travailler à plusieurs permet de mettre en place un 
roulement et de pouvoir partir plus facilement pour l’employeur. 

Les périodes de fermeture des commerces sont majoritairement situées en hiver, on 
retrouve ensuite une diversité de périodes assez grande, que ce soit en été ou en inter-saison 
(automne et/ou printemps). On ne retrouve pas de « période » de fermeture de commerce 
massive. Cette donnée est positive car elle nous permet de penser que les commerces 
arrivent plus ou moins à se relayer, permettant ainsi une continuité des services pour le 
consommateur ainsi qu'une « clientèle exceptionnelle» pour le commerçant. 

Les durées de fermeture sont généralement courtes (1 ou 2 semaines maximum). 
Lorsque les établissements ferment plus de 2 semaines par an, ils les répartissent sur plusieurs 
périodes de fermeture ou bien profitent de la saison hivernale pour fermer. 

4.3. Difficultés rencontrées. 

 4.3.1. Difficultés rencontrées à l’installation 
Un quart des commerçants explique 

avoir rencontré des problèmes lors de leur 
installation. (soit 26% des enquêtés).  

 La nature de ces difficultés était 
majoritairement financière et administrative. 

Notons également que pour 6 enquêtés 
les difficultés étaient d’ordre concurrentiel. 
Suivent ensuite des problèmes comme ceux 
d'attirer la clientèle ou de trouver des locaux 
pour lesquels nous avons récoltés 4 réponses 

 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 
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 4.3.2. Difficultés rencontrées actuellement 
La proportion de commerçants rencontrant actuellement des difficultés est assez 

importante puisque sur 88 enquêtés, 39 répondent avoir des problèmes. Cette somme est 
conséquente puisque près d'un commerçant sur deux juge qu'il traverse une période 
difficile (44%). 

 

Le manque de clientèle 
est la première source de 
difficultés, suivie par les 
difficultés financières. 

Le manque de clientèle est 
inquiétant pour les commerces de 
proximité, surtout que ce n'était 
pas un problème principal à 
l'installation. Ceci signifie que les 
commerces ont perdu et perdent 
encore des clients. Ce résultat 
nous montre ici un besoin de 
rendre ces commerces plus 
attractifs. 

En deuxième position des 
problèmes rencontrés, on trouve 
les difficultés financières. En  

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

effet, un manque de clientèle peut être la cause des difficultés économiques. Les 
commerçants signalent également des problèmes de concurrence, liés notamment au 
développement de la grande distribution ou la multiplication des Hard Discount. 

*autres: interdiction de la cigarette dans les lieux publics et notamment dans les bars; la conjoncture; la concurrence de la 
grande distribution et de la prochaine jardinerie E.Leclerc®; l'augmentation du prix des produits Bio. 

 

 

 

Il paraît important de souligner qu'un plus grand nombre de commerçants 
estiment rencontrer des difficultés actuellement qu'au moment de leur installation. Un 
quart des commerçants a rencontré des difficultés à l'installation alors que près de un 
sur deux en rencontre aujourd'hui.  
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 4.4. Des commerçants peu accompagnés 

 4.4.1. Accompagnement à l'installation 
Peu de commerçants ont trouvé un soutien auprès des collectivités locales. En effet, 

12 commerçants estiment avoir été aidés par une collectivité, soit une proportion de 14%. 
Dans les collectivités locales citées nous avons trouvé les mairies, les communautés de 
communes, le département, la région, l'État ou encore l'Europe (financement FEDER, Fonds 
Européens de Développement Régional). 

 

 

Le soutien délivré par les 
collectivités locales était 
majoritairement de nature 
financière.  

 

 

 

 

*un autre commerçant a souligné qu'il 
avait apprécié que la commune facilite sa « bonne 
�����������	
	

 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

Peu de commerçants ont bénéficié de soutien de la part d'organismes différents des 
collectivités locales, puisque, toujours sur 88 enquêtés, 10 ont trouvé de l'aide auprès 
d'organismes tels que les ASSEDIC (3), les banques (2), les chambres des métiers (4) et du 
commerce et de l'industrie (1). 

f inancier

technique

administratif

autres*
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Les soutiens de ces organismes 
étaient principalement de nature 
administrative et financière. Le rôle de 
structures publiques telles que les 
« chambres consulaires » ou les ASSEDIC 
parait ici assez faible puisque nous avons 9 
soutiens administratifs ou financiers pour 88 
enquêtes. 

Nous pouvons nous poser la question 
si ceci est dû à un manque d'information sur 
le rôle de ces structures? Si les appuis 
correspondent bien aux attentes? Et pour 
quoi ces résultats sont si faibles? 

 
Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

 4.4.2. Accompagnement actuel 
 

Cette enquête révèle un nombre très faible de commerçants bénéficiant actuellement 
d’un soutien auprès des collectivités locales. En effet, 3 commerçants répondent être aidé par 
une collectivité sur 88 commerçants interrogés. 

Sur les trois commerçants soutenus, un seul nous a précisé que la nature de ce soutien 
était financière. 

On remarque donc que les collectivités locales sont plus présentes à l'installation 
qu'au cours de la vie du commerce. 

 

Peu de commerçants bénéficient actuellement de soutien de la part d'organismes 
différents des collectivités locales, puisque, toujours sur 88 enquêtés, 8 trouvent de l'aide 
auprès d'organismes tels que des centres de comptabilité (1) et de gestion (2), des banques (2), 
la chambre des métiers (1) ou la sécurité sociale (1). Le soutien délivré par ces organismes est 
assez hétérogène.  

 

Ces données nous permettent de mettre en évidence un manque de soutien (passé 
ou actuel), que ce soit de la part des collectivités locales ou de quelconques organismes. 
Par ailleurs, nous pouvons noter que les commerçants semblent plus soutenus lors de 
leur installation qu'au cours de leur activité.  

Administratif

Financier

aide à l'installation
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 4.4.3. Les attentes en matière d’accompagnement 
Nous avons pu voir précédemment qu'une faible proportion de commerçants a 

bénéficié ou bénéficie d'un soutien de quelconques organismes. Et près de la moitié des 
enquêtés rencontrent actuellement des difficultés; on pourrait alors s'attendre à un souhait 

conséquent de soutien.  

Malgré tout, une bonne partie 
des commerçants ne souhaite pas en 
recevoir. En effet, 67 % commerçants 
n'attendent pas de soutien et seulement 
28 % sont en attente d'appuis. Les 
commerçants paraissent vouloir garder 
ainsi leur autonomie et ne pas être 
redevable envers quiconque. 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

 

 

 

 

Les commerçants en attente de soutien recherchent majoritairement une aide 
financière. Les types de soutiens souhaités coïncident avec les difficultés rencontrées. En 
effet, les commerçants rencontrent plus de difficultés financières qu'administratives ou 
techniques; ce qui explique qu'ils soient plus en attente d'un appui économique. 

Certains commerçants ont précisé le type de soutien souhaité : baisse des charges, aide 
à la mise aux normes, accompagnement des cession/reprise (aide à trouver un repreneur), 
participation à la communication ou encore que les collectivités fassent un peu plus leur achat 
dans ces petits commerces. 

 4.5. Satisfaction des commerçants et améliorations à apporter à 
leur établissement  

 4.5.1. Avis sur la localisation de leur commerce 
Une grande majorité des enquêtés (93%) sont satisfaits de l'emplacement de leur 

commerce. 

Les motifs d'insatisfaction sont très hétérogènes, certains commerçants ont des 
problèmes d'emplacement (zone de fermeture de commerce, mauvais accès ou trop isolé), un 
autre a des problèmes de locaux ou encore un problème d'intégration. Les insatisfaits n'ont pas 
de localisation souhaitée type. Ils recherchent avant tout un endroit plus fréquenté mais ces 
choix paraissent très subjectifs et personnels. Pour Gramat, par exemple, il s'agirait de la 
rocade, de la place ou de la zone commerciale. 
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 4.5.2. Atouts de leur commerce : qualité des produits et accueil 
chaleureux 
Afin de connaître les qualités principales des commerces de proximité, nous avons 

demandé aux enquêtés de nous classer par priorités (classé de 1 à 4) les atouts de leur 
commerce parmi des propositions. 

 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

 

Ce graphique met en évidence deux atouts majeurs des commerces de proximité: Des 
produits de qualité et un accueil chaleureux. Les commerces sont généralement des petites 
structures de moins de 2 employés (cf p39), le consommateur identifie plus facilement une 
personne dans une petite structure que dans une grande, les habitués et le commerçant 
finissent pas se connaître. Ce qui peut expliquer l'importance de l'accueil des commerçants.  

En outre, nous pouvons constater que les prix abordables arrivent en 3ème  position. 
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 4.5.3. Améliorations à apporter à leur commerce 
 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

Ce graphique met en évidence les améliorations à apporter à ces commerces. Plus 
d'un quart des commerçants pensent qu'un ré-aménagement des locaux serait 
nécessaire. En fait, ils entendent par là plutôt un ré-aménagement des abords (élargir les 
trottoirs, ajouter des places de parking par exemple). Ensuite, 18 estiment qu'une meilleure 
communication serait à faire (mettre en place une signalisation, un site internet). 

Nous pouvons également noter que 21% des commerçants questionnés ne voient 
aucune amélioration nécessaire.  

Une diversification des produits ou une révision des prix ont peu été citée dans les 
améliorations prioritaires. 
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 4.6. Projets des commerçants enquêtés 

Sur 88 commerçants interrogés, 36 ont un projet. Le graphique ci-dessous les 
répertorie par catégorie. 

 

*   « arrêter la gérance » et « dynamisme » 

Source : enquêtes commerçants, BTSA SER 2009 

Une majorité de commerçants a pour projet de faire des travaux dans ses locaux, ces 
travaux sont variés puisqu'ils vont de la simple amélioration au réaménagement complet du 
commerce, mais ils sont les témoins d'une volonté des commerçants de valoriser leur espace 
de travail au mieux. 

Suivant les projets d'amélioration des locaux, on trouve les volontés d'agrandir la 
structure, au nombre de 8. Cette donnée est encourageante car un commerce ne peut 
prétendre s'agrandir que s’il est économiquement viable. 

Les projets de déménagement sont également assez fréquents, montrant l'importance 
de l'environnement du commerce. 

Les types de projet suivants sont en nombre assez hétérogène mais on remarque tout 
de même que deux commerces ont pour « projet » de fermer. Il nous semble important de 
préciser que cinq commerçants nous ont expliqué qu’ils n’avaient pas de projet car ils 
partaient à la retraite. Ce qui porte les futures fermetures de commerces au nombre de 7 (soit 
8% des enquêtés). De plus ces futurs retraités n'ont généralement pas de repreneur.
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 4.7. Bilan enquêtes commerçants 

 

Typologie des 
commerces 
enquêtés 

Fonctionnement Difficultés Accompagnement Attentes Regard des commerçants sur 
leur magasin. 

Projet 

Installation Actuelles Installation Actuelles Qualités 
des 

commerces 

Améliorations 

-75% d'enquêtés à 
Gramat 

-72% de 40-59 ans 

-Ouvert du Mardi au 
Samedi 

-61% de structures �  
à 2 salariés 

-Fermeture entre 1 
et 2 semaines 

-25% en ont 
rencontré  

-Difficultés 
financières et 
administratives 

-44% en 
rencontrent 

-Difficultés à 
attirer la 
clientèle et 
financières 

Les commerçants se sont 
sentis très seul lors du 
processus d’installation. 

Ils apprécieraient 
d’avantage 
d’accompagnement, 
d’aide (pas forcément 
financière). 

28% des 
commerçants 
sont en 
attentes d'un 
soutien 
financier 

Qualité des 
produits et 
accueil 
chaleureux 

Réaménagement 
des locaux et 
meilleur 
communication 

-41% des 
commerçants 
ont des projets 

-majorité de 
projet de ré-
aménagement 
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PARTIE  3 : QUELQUES PROPOSITIONS  

L'étude du territoire nous a permis de mettre en évidence certaines faiblesses des 
commerces de proximité et certaines insatisfactions des consommateurs. 

Pour l'avenir des petits commerces de proximité, nous nous sommes fixés des 
objectifs : 

-proposer un meilleur accompagnement des commerçants (communication, 
transmission/installation), 

-répondre aux attentes des habitants en matière de commerces proposés (marchés, des 
commerces à implanter), 

-rendre le bourg de Gramat plus attractif et ainsi pérenniser les commerces existants. 

 

C’est pourquoi nous vous faisons les propositions suivantes. 

 1. Une réorganisation des marchés. 

Nous avons pu constater que Gramat était la seule commune du territoire étudié à 
proposer des marchés, tous les mardis et vendredis. Les enquêtes auprès des habitants a 
permis de mettre en avant que ces marchés sont principalement fréquentés par les retraités.  

Nous pensons qu'il serait judicieux de décaler un des marchés au week-end afin de 
toucher un public plus large et une population plus jeune. Un marché le dimanche matin 
permettrait une fréquentation optimale car le samedi d'autres villes comme Saint Céré et 
Figeac organisent le leur. De plus, si le marché est plus fréquenté, il attirera de nouveaux 
marchands et sera ainsi plus achalandé. 

 2. Mise en place d'une action commerciale commune. 

 2.1. Concours de vitrine 
Nous avons pu constater que dans d'autres villes les commerçants proposaient des 

actions communes permettant d'attirer un plus large public. 

Le but principal est de re-dynamiser les commerces et de proposer à la clientèle une 
vision nouvelle de cette activité. 

Grâce à ces actions communes le consommateur aura un souvenir agréable du 
commerce et du commerçant ce qui le poussera à revenir.  

Nous proposons la mise en place d’un concours de vitrines sur le territoire d’étude, 
où le plus grand nombre de commerçants participerait (cette pratique est déjà populaire dans 
certaines villes). Ce concours pourrait être organisé en « période commerciale creuse », c'est à 
dire ni pendant la saison estivale, ni pendant les périodes de soldes, ce qui permettrait de 
donner une dynamique à une période plus calme de l'année. C'est pourquoi nous pensons que 
le mois de mars est le plus approprié pour cette action, marquant également le début des 
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beaux jours. Le principe de cette animation serait de choisir un nouveau thème chaque année 
et d'inviter les habitants à voter pour sa vitrine préférée. En votant, l'habitant pourrait 
participer à une tombola où, par exemple, les gagnants remporteraient des bons d'achats dans 
des commerces. Nous proposons que la future communauté des communes en partenariat avec 
l’association des commerçants organise cette action. 

 2.2. Action commerciale à plus grande échelle : « la fête des 
commerçants » 
Une action à plus grande échelle pourrait être mise en place. Elle aurait pour objectif 

de redonner aux commerces de proximité leur attractivité. Le concours de vitrines serait ainsi 
inclus dans une manifestation commerciale de plus grande ampleur. Cette « fête des 
commerçants » organisée par l’association des commerçant et la future intercommunalité 
pourrait faire intervenir d’autres acteurs du territoire (producteurs fermiers, écoles, centres 
culturels, clubs sportifs ou artistiques,...) et diversifier ainsi les activités par des expositions, 
des animations, des jeux, des soirées... tout en conservant les actions commerciales telles que 
des promotions ou des animations dans les magasins (présentation d'un produit, « portes 
ouvertes », démonstration ou dégustation). 

Cette période exceptionnelle permettrait un événement divertissant pour les habitants 
et serait porteuse d'un nouveau dynamisme des commerces de proximité. 

 3. Amélioration de la communication sur les commerces  

Généralement les commerces sont fléchés par des petits panneaux signalétiques 
permettant un repérage facile de ceux-ci. De plus, dans les petites communes les commerces 
sont facilement repérables. Les activités de certains commerces sont pourtant mal connues des 
habitants, surtout pour ceux qui proposent des produits achetés moins fréquemment. 

C'est pourquoi nous avons pensé à la mise en place d'un site Internet, plus 
précisément une rubrique à insérer dans le site de la future intercommunalité qui 
regrouperait tous les commerces du territoire. Ce site permettrait aux habitants d'avoir un 
aperçu général des magasins proches de chez eux et le détail des produits proposés. 

Il permettrait de diffuser les actions commerciales communes ainsi que celles plus 
individuelles par le biais d'une rubrique « actualités de vos commerces » par exemple. Les 
marchés pourraient également être mentionnés ainsi que leurs animations.  

Il nous semble judicieux d’y insérer également les différents commerces ambulants 
qui desservent les communes, leurs jours de passages et leurs horaires. Ainsi par ce biais 
les habitants se sentiront plus facilement au courant des services dans leurs communes ou les 
communes alentours.  

 

Nous avons également pensé, à la mise en place d’un panneau informatif aux 
entrées de Gramat sur la D840 par l’association des commerçants qui pourrait être 
financé par le futur EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale). 

On y trouverait une phrase d’accroche, il serait également le support des actions 
ponctuelles proposées par les commerçants. On pourrait aussi insérer l’adresse du site 
Internet. Et bien d’autres choses encore… 
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Exemple de phrase d’accroche à mettre sur le panneau: « Les commerçants de Gramat 
sont heureux de vous accueillir. » 

 4. Rendre le centre bourg de Gramat plus attractif 

Gramat est une ville qui a le privilège d'avoir un joli petit centre historique. Sa place des 
halles et ses ruelles en font un lieu agréable pour les passants.  Elle a également l'avantage 
d'accueillir une grande place, la place «de la république » avec de nombreux emplacements de 
stationnement. 

Nous pensons seulement que l'axe « Brive-Cahors » qui traverse cette place, cause du tord à la 
dynamique du centre. En effet, les artères principales sont très fréquentées par les véhicules, 
la traverse est difficile pour les passants et donc les commerces perdent ainsi leur  dynamisme 
et leur attractivité. Par ailleurs, nous pouvons observer que dans certaines de ces rues les 
commerces ferment les uns après les autres (rue du 11 novembre et rue Causte Code) 

 

 

 

La rocade de Gramat créée 
récemment a déjà permis de désengorger  
un peu le bourg en déviant la D 840 
« Brive-Rodez ». 

 

Place de la 
république

BRIVE Nous pensons que la mise en 
place d'un sens de circulation ou 
pourquoi pas, d'une déviation 
supplémentaire, permettrait de 
désengorger le bourg. Un panneau 
indiquant les commerces sur la rocade 
permettrait en revanche de guider les 
personnes à la recherche d'un achat  La 
baisse de la circulation serait l'occasion 
de réaménager les praticables pour 
les piétons, redonnant au bourg son 
attractivité.   

La place de la république 
pourrait également être réaménagée, 
afin d'être plus en harmonie avec le 
reste du vieux bourg et d'être plus 
agréable à traverser.  

Nous ne pensons pas qu'un 
réaménagement du bourg nuirait à la 
vie des commerces, en effet il ne 
changerait pas les habitudes des clients 
ni celles des personnes à la recherche 
d'un produit puisque les commerces 
seraient bien fléchés.  
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 5. Un transport en commun intercommunal 

Afin de favoriser l'autonomie des personnes ne disposant pas de moyen de locomotion, 
nous proposons que la future communauté de communes mette en place de manière 
hebdomadaire un transport en commun permettant à la totalité des habitants du 
territoire d'aller à Gramat les jours de marché. 

Les commerces sont principalement présents sur deux communes: Gramat et 
Alvignac. Il ne s'agit pas de pousser les habitants à aller à Gramat plutôt qu'ailleurs mais de 
permettre à ces personnes d'avoir accès à plus de commerces. C'est pourquoi nous pensons 
que les jours de marchés sont les plus appropriés pour accueillir ce service. 

Étant donnée l'étendue du territoire, nous pensons que deux tournées seraient 
nécessaires. La première instaurée prioritairement pour les communes au sud du territoire: 
Couzou, Le Bastit et Carlucet. La seconde sur le reste du territoire. Cette action permettrait à 
la fois une meilleure qualité de vie pour les usagers ainsi qu'une plus grande fréquentation des 
commerces. 

 6. Soutien cession/reprise des commerçants 

A l'approche de la retraite, certains commerçants s'inquiètent de l'avenir de leur 
commerce. Par ailleurs, parmi les enquêtés un grand nombre sont proches de la retraite.  Nous 
pensons qu'un accompagnement à la « cession/reprise » éviterait la fermeture définitive de 
certains commerces. 

La Chambre des Commerces et de l'Industrie propose cet accompagnement en mettant 
directement en relation des cédants et des repreneurs potentiels. Il existe un « catalogue des 
affaires à céder dans le Lot ». La CCI émet une parution gratuite des annonces dans la revue 
« entreprendre », elle propose également un accompagnement plus approfondi mais payant. Il 
existe également de nombreux sites regroupant les commerces à vendre. 

 

On constate que les commerçants ont beaucoup d'outils permettant d'annoncer la 
vente de leurs commerces, mais peu de réel accompagnement.  

Un appui à l’installation serait sans doute à mettre en place pour faciliter l’insertion du 
nouvel arrivant et la succession qui serait ainsi moins préoccupante et plus simple. Il peut 
s’agir d’un accompagnement technique et financier qui pourrait être proposer par la 
nouvelle communauté de commune (exemple création d’un point accueil). 

 

�  Il existe notamment une aide régionale spécifique à la transmission/reprise 
d’entreprise. Il s’agit du Plan Régional Création transmission, Reprise d’entreprises qui a 
pour objectifs :  

-Favoriser l’émergence des projets de création d’entreprises en Midi-Pyrénées. 

-Favoriser le développement des transmissions d’entreprises à la fois en quantité et en 
qualité, pour des repreneurs en Midi-Pyrénées et hors de Midi-Pyrénées. 

-Animer un dispositif de collaboration des acteurs de la création et de la reprise, pour 
faciliter qualité et professionnalisation du dispositif. 
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-Articuler les aides accordées aux entreprises et le suivi des créateurs et repreneurs, à 
travers les contrats d’appui et de développement TPE (Très Petites Entreprises) PME (Petites 
et moyennes Entreprises). 

Les Bénéficiaires sont les porteurs de projets, repreneurs potentiels, en particulier les 
salariés, cédants, dans les secteurs de l’industrie, de l’artisanat, des services à l’industrie, des 
technologies de l’information et de la communication, des commerces de proximité en milieu 
rural. 

Ce plan propose un Fonds Régional Transmission Reprise en partenariat avec Midi-
Pyrénées Initiatives et la Caisse des Dépôts et Consignations et  les associations de prêts 
d’honneur : prêts d’honneur octroyés au repreneur d’un montant minimum de 6 000 € et un 
maximum de 30 000 €, d’une durée de 3 à 5 ans avec un différé de remboursement de 18 mois 
au maximum mis en œuvre par les associations de prêts d’honneur. 

 

�  Enfin, l’Etat propose une aide le FISAC (Fonds d'intervention pour les services, 
l'artisanat et le commerce) qui est un dispositif principalement destiné à financer les 
opérations de création, maintien, modernisation, adaptation ou transmission des entreprises du 
commerce, de l'artisanat et des services, afin de préserver ou développer un tissu d'entreprises 
de proximité. 

Il permet de financer des opérations très diverses :  

- Des opérations collectives concernant un ensemble d'entreprises appartenant à 
un secteur géographique déterminé, conduites par les collectivités territoriales, 
leurs groupements ou leurs établissements publics qui en assurent la maîtrise 
d'ouvrage. 

- Des opérations individuelles qui concernent les entreprises commerciales, 
artisanales ou de services répondant à certaines conditions. La maîtrise 
d'ouvrage peut être publique ou privée, elle doit dans ce cas être agréée par la 
commune d'habitation (délibération du conseil municipal). 

Les entreprises privées (entrepreneurs individuels ou sociétés) ne peuvent 
prétendre directement qu'à ce type d'opérations. Pour en bénéficier, l'opération 
doit concerner une commune de moins de 3 000 habitants et le chiffre 
d'affaires HT de l'entreprise ne doit pas excéder 1 million d'euros. Des études 
préalables ou de faisabilité concourant aux opérations aidées par le Fisac, 
études d'évaluation des opérations aidées, études permettant de mieux cerner le 
devenir des secteurs du commerce, de l'artisanat ou des services ou d'assurer la 
cohérence de l'action publique liée à l'aménagement du territoire. La maîtrise 
d'ouvrage est assurée par l'Etat, les collectivités territoriales ou les organismes 
consulaires. 

- Des actions collectives spécifiques qui peuvent être décidées par le ministre 
chargé du Commerce et de l'Artisanat en vue de tenir compte de circonstances 
pouvant affecter ces secteurs ou pour anticiper ou accompagner leurs 
évolutions et mutations. 

Les aides Fisac sont attribuées après étude du dossier par le Ministère du 
Commerce et de l'Artisanat 

Ci-dessous les modalités par type d’opération : 

 

OPERATIONS RURALES (communes de moins de 3000 habitants)  
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Pour les opérations individuelles à destination des entreprises en milieu rural avec une 
Maîtrise d'ouvrage privée 

- Dépenses d'investissement éligibles sont les dépenses d'investissement relatives 
à la modernisation des entreprises et des locaux d'activité (vitrines incluses) et 
à la sécurisation des entreprises et des locaux d'activité  

- Taux d'aide :  

20% pour les investissements matériels  

40% pour les dépenses de sécurisation  

Pour les opérations individuelles à destination des entreprises en milieu rural avec une 
maîtrise d'ouvrage publique  

- Dépenses d'investissement relatives à la modernisation des entreprises et des 
locaux d'activité (vitrines incluses)  

- Dépenses d'investissement relatives à la sécurisation des entreprises et des 
locaux d'activité  

- Achat de locaux d'activité (hors fonds commerciaux)  

- Aménagement des abords immédiats du commerce concerné, notamment pour 
en faciliter l'accès  

- Taux d'aide :  

30% pour les investissements matériels  

40% pour les dépenses de sécurisation  

Conditions communes :  

L'opération doit être précédée d'une étude de faisabilité  

Le chiffre d'affaires annuel de l'entreprise doit être inférieur à 800 000 € hors taxes  

Le montant de la dépense subventionnable doit être compris entre 10 000 € et 50 000 €  

Le délai de carence doit être de 5 ans entre 2 opérations ayant le même objet.  

 

Pour les opérations d'aménagement dans les communes rurales dont la Maîtrise 
d'ouvrage est publique 

Dépenses d'investissement éligibles :  

 -Signalétique  

 -Equipements facilitant l'accès aux espaces commerciaux et stationnement de 
proximité  

 -Halles ; marchés couverts et de plein air  

-Investissement de restructuration des centres commerciaux de proximité  

 

Taux d'aide :  

 20% jusqu'à plafond de dépenses subventionnables de 800 000 € et 10% au-
delà (subvention plafonnée à 400 000 €)  
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Conditions :  

Le délai de carence doit être de 5 ans entre deux opérations ayant le même objet  

 

OPERATIONS COLLECTIVES DE MODERNISATION EN MILIEU RURAL  

(Pays, groupements de communes rurales, bassins d'emploi ruraux)  

 

Aides aux Collectivités Publiques  

Dépenses de fonctionnement éligibles : 

 Etudes  

 Recrutement d'un animateur (forfait de 15 000 €)  

 Opérations collectives de communication et de promotion  

 Opérations collectives d'animation  

 Aides aux Collectivités Publiques  

 

Dépenses d’investissement éligibles : 

 Achat de locaux d'activité (hors fonds commerciaux)  

 Signalétique  

 Equipements facilitant l'accès aux espaces commerciaux  

 Halles ; marchés couverts et de plein air  

Investissements de restructuration des centres commerciaux de proximité (hors 
ceux effectués par EPARECA)  

Taux d'aide  

 50% en fonctionnement (subvention plafonnée à 400 000 €)  

 20% en investissement jusqu'à un plafond de dépenses subventionnables de 
800 000 € et 10% au-delà (subvention plafonnée à 400 000 €)  

Majorés  

 80% en fonctionnement et 40% en investissement pour les opérations réalisées 
dans les zones urbaines sensibles comprises dans les territoires prioritaires d'un contrat de 
ville  

Conditions  

L'opération doit être précédée d'une étude de faisabilité  

L'aide financière maximale qui peut être accordée pour une opération comportant 3 
tranches ne peut excéder 2 M€  

Le délai de carence doit être de 5 ans entre deux opérations ayant le même objet  

Dépenses d'investissement éligibles  

 Opérations collectives de modernisation en milieu rural  

 Rénovation de vitrines 
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Dépenses d'investissement relatives à la modernisation des entreprises et des locaux 
d'activité : 

 Equipements destinés à assurer la sécurité des entreprises  

 Taux d'aide : 20%  maximum     

Conditions : 

La participation financière de la collectivité concernée doit être égale à celle du 
FISAC  

Le chiffre d'affaires annuel de l'entreprise doit être inférieur à 800 000 € HT  

L'aide du FISAC est plafonnée à 10 000 € par entreprise  

 7. Mise en place de nouveaux commerces de proximité 

Afin de redynamiser certaines communes, il serait peut être judicieux de créer de 
manière cohérente sur le territoire d’étude, des commerces de proximité pour répondre 
aux attentes des habitants. Il peut s’agir notamment de la mise en place de commerces non 
existants (d’une poissonnerie, d’un magasin vestimentaire) ou bien de commerces 
alimentaires spécialisés sur certaines communes (Mayrinhac-Lentour, Couzou, Carlucet ou 
Bio) qui ne bénéficient d’aucune structure de ce type.  

Cette intervention pourrait faciliter l’adaptation pour les nouveaux arrivants, qui ne 
connaissent ni le territoire ni les habitants. Nous pouvons d’ailleurs reprendre l’exemple de la 
commune de Thégra où la mairie a aidé un jeune couple à s’installer et à reprendre une 
boulangerie, ce qui a permis au commerçant d’avoir des soucis en moins que se soit pour 
trouver un local, ou avoir des aides financières. 

Le fait de les aider, leur permet de se sentir beaucoup plus à l’aise dans leur nouvelle 
vie, une insertion plus rapide au sein du village, mais cela permet aussi de faire revivre les 
villages qui sont en perte de dynamisme. 

 
Pour cela, la future communauté de communes peut intervenir et bénéficier de 

soutiens financiers de la part notamment de la préfecture du Lot ou du Conseil Régional 
Midi-Pyrénées. 

 
�  La préfecture du Lot propose un Fond Local d’Adaptation du Commerce Rural 
(FLACR) 
 
Le fond départemental d’adaptation du commerce rural finance les actions de création, 

de transmission, de transfert, de maintien et de modernisation d’établissements commerciaux. 
 
Les bénéficiaires : 
Organismes publics et privés, tels que les communes, les EPCI, les chambres 

consulaires, les associations de commerçants ou de développement local, les entreprises 
commerciales sous certaines conditions (voir éligibilité). 

 
L’éligibilité :  
Ce dispositif s’applique à l’ensemble des communes rurales des départements c’est à 

dire dont la densité de population est inférieure ou égale à 1.000 habitants au kilomètre carré. 
Le dispositif d’aide à l’adaptation du commerce rural a pour objectif le maintien d’une 

présence commerciale harmonieuse en zone rurale. Il appartient à chaque commission 
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départementale de déterminer les formes et les modalités d’intervention qui lui paraîtront les 
plus appropriées pour atteindre cet objectif. Cependant, les formes d’intervention doivent 
répondre aux caractéristiques suivantes : 

- elles prennent la forme de subventions, ce qui exclut notamment les prêts et avances 
(dépenses d’investissement par exemple : multiples ruraux, épiceries boulangeries, 
boucheries, autres commerces de proximité). 

- elles bénéficient aux organismes publics et privés, tels que les communes, les EPCI, 
les chambres consulaires, les associations de commerçants ou de développement local. 

- elles peuvent bénéficier directement à une entreprise commerciale mais seulement 
pour pallier ou prévenir la carence ou l’insuffisance de l’initiative privée à condition de ne pas 
créer de distorsion de concurrence. 

 
Les taux d’intervention : 
Les taux d’intervention sont à l’appréciation de la CDACR dans les limites législatives 

et réglementaires. 
 
Contact : 
PREFECTURE DU LOT 
Direction de l’Animation Interministérielle et des Collectivités Locales 
Bureau de la Vie Economique et Sociale 
Place Chapou 
46009 CAHORS Cedex 
Aïma NAHNAH 
05-65.23.12.39 
aima.nahnah@lot.pref.gouv.fr 
 
 
�  Enfin, le Conseil Régional propose une subvention pour la revitalisation de l’offre 

artisanale, commerciale et de services dans les communes rurales (- 2000 habitants)  
 
Objectifs : 
Favoriser la création ou la "re-création" de toutes les activités commerciales, 

artisanales ou de services qui n’existent pas ou plus à l’échelle de la commune et qui 
répondent à des besoins de la population locale.  

 
Bénéficiaires : 
Commune ou structures intercommunales ou maîtres d’ouvrage privés dont le projet 

est approuvé par la commune ou la structure intercommunale. L’aide régionale porte sur 
l’acquisition ou la construction de locaux sous maîtrise d’ouvrage publique, et la 
réhabilitation ou la modernisation de locaux, ainsi que sur les équipements indispensables au 
démarrage de l’activité, sous maîtrise d’ouvrage publique et/ou privée. 

 
Montant : 
L’audit de validation économique du projet peut bénéficier d’une aide à hauteur de 50 

% du montant H.T. des dépenses subventionnables et plafonnées à 3 800 €. 
Autres investissements immatériels : subvention maximale de 50 % plafonnée à 10 

000€ Investissement immobiliers, aménagements et  matériels : 
•si l’opération concerne l’acquisition et la réhabilitation de locaux : subvention 

maximale de 40 % plafonnée à 100 000 €. 
•si l’opération consiste en la construction et l’aménagement de nouveaux locaux : 

subvention maximale de 20 % plafonnée à 50 000 €. 
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Contacts : 
 

Demande à adresser à :  
Monsieur le Président de la Région Midi-
Pyrénées 

Hôtel de Région, 22, boulevard du 
Maréchal Juin 

31406 Toulouse cedex 9 

Renseignements: 
Direction de l’Action Economique et de 

la Recherche, Services Entreprises et 
Territoires 
Tél. : 05 61 33 57 22 ou 05 61 33 57 46 
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CONCLUSION  

Les analyses des données INSEE ainsi que les enquêtes  auprès des habitants et des 

commerçants nous ont permis de mettre en évidence les points forts et les points faibles du 

territoire au sujet des commerces de proximité. 

 En effet, les habitants fréquentent les commerces locaux pour leurs achats les plus 

courants (pain, boucherie, pharmacie,…). Le territoire est attractif au vu du solde 

migratoire. Par ailleurs, ces commerces sont considérés comme nécessaires au dynamisme 

local.  Malgré tout, les commerçants rencontrent des difficultés, les petits bourgs voient 

leurs échoppes fermer les unes après les autres alors que la population vieillissante met en 

avant un besoin de ces commerces.  

 Le bilan de ce diagnostic n'est donc pas décourageant mais il met bien en évidence la 

nécessité de mettre en place des actions en faveur du maintien et du développement des 

activités commerciales aussi bien pour les commerces, que pour les commerces ambulants 

ou les marchés. C’est pourquoi vous avez pu trouver dans ce diagnostic des propositions 

allant dans ce sens.  

 La problématique des commerces de proximité ne peut que soulever celle des services 

proposés dans ce territoire rural. En effet, un territoire aux services dynamiques, aux 

activités diversifiées, avec une volonté d’initiative générale sont des atouts considérables 

pour attirer de nouveaux arrivants, de nouvelles familles de commerçants, et bien d’autres 

acteurs potentiels pour cet espace.  Les acteurs économiques sont dépendants les uns des 

autres et c’est pourquoi nous pensons qu’il est important de ne pas traiter un seul problème 

mais d’œuvrer en faveur de tous. 
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L ISTE DES ANNEXES 

Annexe n°1 : Compte rendu de la réunion 

Annexe n°2 : Organisation, planning de travail 

Annexe n°3 : Enquêtes commerçant et habitant vierges 

Annexe n°4 : Tableau d’analyse des enquêtes INSEE 
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ANNEXE  1 : 

COMPTE RENDU DE LA 
REUNION  
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COMPTE RENDU REUNION DU 21 JANVIER 2009 
 
Le 21 janvier 2009 à 9h45 au CFAA/CFPPA de Gramat. 
 
 
Présents: 

·  Mr Boubot : élu de Couzou, CC Gramat. 
·  Mr Gratias : maire du Bastit. 
·  Mr Joubert : Adjoint au maire de Gramat, Délégué à la CC de Gramat. 
·  Mr Lamothe : 1er adjoint de Thégra, vice président de la CC de Padirac (chargé des ordures 

ménagères à la CC). 
·  Mr Wattier : Maire de Rignac, vice-président de la CC de Padirac (responsable de la 

commission développement économique). 
·  Pascale Sabatier : responsable pédagogique CFAA/CFPPA du Lot. 
·  Apprentis BTSA SER 1 : Julien Delmont, Vincent Samzun, Dora Ayadi, Vanessa Guignier, 

Julie Larue, Mathilde Bost, Anaïs Marcouly.  
·  Marie Bergougnoux et Anne Coste : Formatrices CFAA/CFPPA du Lot. 

 
Excusés : 

·  Mr Faure 
·  Mme Bonnet : agent territorial communauté de communes du Pays de Padirac. 

 
OBJET : Réunion de rencontre entre les commanditaires et les apprentis de BTSA Services en Espace 
Rural dans le cadre de la réalisation d’un diagnostic de territoire sur les commerces de proximité. 
 
Ordre du jour :  

·  Tour de table présentation membres du comité de travail, apprentis et formatrice, 
·  Rappel du contexte et de la commande par le commanditaire, 
·  Présentation de l’organisation (Planification prévisionnelle), 
·  Questions diverses. 

 
Contexte de la commande: 
Les élus, dans le cadre du regroupement des communes, souhaitent encourager l’activité économique 
pour que le territoire devienne un bassin d’activité et de vie cohérent. 
Le commerce de proximité étant un atout majeur de restauration du lien social, notamment vis-à-vis de 
la population vieillissante de plus en plus isolée; un état des lieux s’impose dans un objectif de 
développement local efficace.  
 
Ce projet s’inscrit dans la démarche de regroupement de la Communauté de communes de Gramat 
(Gramat, Bio, Couzou, Carlucet), de la Communauté de communes de Padirac (Alvignac, Rignac, 
Padirac, Miers, Thégra, Lavergne, Mayrinhac-Lentour) et des communes de Rocamadour et du Bastit. 
Soit au total: 13 communes 
 
Autre constat : les activités commerciales sont polarisées autour des grands groupes commerciaux 
(grandes surfaces et supermarchés) qui se substituent aux commerces de proximité.  
De ce fait, seules les personnes mobiles ont un accès régulier aux commerces et peuvent répondre à 
leurs besoins de consommation.  
 
La commande : 
Le CFAA interviendra pour: faire un diagnostic de territoire sur les commerces de proximité qui servira 
de document d’appui pour une action future de revalorisation du commerce local. 
Territoire d’étude : Communauté de communes de Gramat, la Communauté de communes de Padirac et 
des communes de Rocamadour et du Bastit. 
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ANNEXE  2 : 

ORGANISATION , PLANNING 
DE TRAVAIL  
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INTITULE DE 

L’ETAPE 
OBJECTIF DE 

L’ETAPE 
ACTIONS PERIODE 

L’ APPROCHE 

SENSIBLE DU 

TERRITOIRE 

·  Découvrir le territoire 
·  Repérer les différentes 

composantes du 
territoire 

Analyse paysagère 
2 séances : 

décembre/janvier 

LA 

COMPREHENSION DE 

LA COMMANDE 

·  Identifier le 
commanditaire 

·  Identifier l’objectif 
poursuivi et cerner la 
problématique 

·  Elaborer la 
méthodologie et le 
calendrier de travail 

Rencontre 
commanditaire  

1 séance : 
mercredi 21 janvier 
(matin) 

LA COLLECTE 

D’ INFORMATIONS 

·  Réaliser une approche 
documentaire et 
statistique  

Relevé de données 
(INSEE, CCI,….) sur l’offre en 
matière de commerces de 
proximité et sur la population. 

2 séances : 
lundi 26 janvier et 
mardi 27 janvier 

·  Réaliser les entretiens 
et les enquêtes sur le 
territoire 

-Réalisation des 2 
entretiens d’enquêtes + envoie 
pour validation 

 

-Réalisation des 
enquêtes (téléphonique et 
diffusion dans les commerces) 

-2 séances : 
jeudi 29 janvier 

et vendredi 
30 janvier  

-4 séances : 4 
février, 6 février, 5 
mars 

L’ ANALYSE 

DES DONNEES 

COLLECTEES 

·  Comprendre le 
fonctionnement du 
territoire 

·  Identifier les atouts et 
les contraintes 

·  Identifier les pistes 
d’actions possibles 

Traitement et analyse 
des données des enquêtes 

7 séances : 
du 9 mars au 20 
mars  

LA 

RESTITUTION DU 

DIAGNOSTIC AUPRES 

DU COMMANDITAIRE 

·  Rédiger le rapport 
diagnostic 

·  Présenter oralement le 
diagnostic 

-Rédaction du rapport 
écrit et préparation restitution 
orale (ppt) 

 

-Restitution orale 

-7 séances : 
semaine du 20 avril 
au 29 mai 

 

-
Proposition : 
mercredi 29 avril à 
20h30 au CFA à 
Gramat 
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ANNEXE  3 : 

ENQUETE COMMERÇANT ET 
ENQUETE HABITANT VIERGE  
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ENQUETE COMMERÇANT  

Dans le cadre de la démarche de regroupement des communautés de 

communes du Pays de Gramat et du Pays de Padirac ainsi que des communes de 

Rocamadour et du Bastit, une réflexion est menée sur le développement 

économique. Dans ce cadre, les apprentis du CFAA/CFPPA du Lot situé à 

Lacapelle-Marival ont été chargés de réaliser en collaboration avec les 

collectivités locales un diagnostic sur les commerces de proximité. 

 

C’est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir participer à cette 

enquête sur votre commerce de proximité afin d’avoir des données sur le 

fonctionnement de votre commerce, de cibler les difficultés rencontrées lors de 

votre installation et actuellement, vos attentes et vos satisfactions par rapport à 

ce secteur d’activité. 
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1. Profil commerçant 

-Type de commerce : 
…............................................................................................. 

- Quelle est votre commune de localisation? 
…....................................................... 

-Quelle est votre commune de résidence? 

� �� sur le territoire d’étude : 
…........................................................................ 

 �� hors du territoire d’étude : 
…..................................................................... 

-Quelle est votre âge? 

 �� 0-19 ans 

 �� 20-39 ans 

 �� 40-59 ans 

 �� 60 ans et plus 

-Quelle est votre statut marital ? 

�� marié/concubin 

�� divorcé 

�� célibataire 

�� veuf 
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2. Fonctionnement du commerce 

-Quels sont vos horaires ? 

du….......................au….....................:ouverture:…............................................. 

fermeture: …............................................ 

du….......................au….....................:ouverture: …............................................ 

fermeture: …............................................ 

du….......................au….....................:ouverture:………………………............. 

fermeture: …............................................. 

 

-Combien employez-vous de salariés ? 

�� 1-2 

�� 2-5 

�� 5-10 

�� >10 

�� aucun 

-Bénéficiez-vous d'une aide familiale? �� oui �� non 

-Quelles sont vos périodes de 
congés/fermeture :............................................. 

…...............................................................................................................
............ 
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3. Difficultés et accompagnement dans votre projet 

Lors de votre installation, 

Avez-vous rencontré des problèmes? 

�������� oui �������� non 

Si oui, lesquels? 

�� difficultés à attirer la clientèle 

�� difficultés à trouver des locaux 

�� difficultés financière 

�� difficultés administratives 

�� difficultés avec le voisinage 

�� problèmes de concurrence 

�� autres : 
…............................................................................................. 

Avez-vous bénéficié d'un soutien de la part des collectivités locales 
(commune, communauté des communes, Conseil Général, Conseil Régional, État) 

�������� oui �������� non 

Si oui de quel(s) soutien(s) s'agissait-il? 

�� financier 

�� technique 

�� administratif 

�� �� � autres: 
….......................................................................................................... 

Avez-vous bénéficié d'un accompagnement d'autres organismes? 

�������� oui �������� non 

Si oui quel(s) organisme(s) ? 
………………………………..………………………………………
………………………………….. 

Et quel(s) type(s) de soutien ? 
………………………………………………… 
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A ce jour, 

Rencontrez-vous encore des difficultés? 

�������� oui �������� non 

Si oui, lesquelles? 

�� manque de clientèle 

�� difficultés financières 

�� difficultés administratives 

�� difficultés avec le voisinage 

�� problèmes de concurrence 

�� autres 

 

Bénéficiez-vous d'un soutien de la part des collectivités locales? (Commune, 
communauté des communes, Conseil Général, Conseil Régional, État) 

�������� oui �������� non 

Si oui,  

Dans quel cadre avez-vous bénéficié de cet accompagnement? 

................................................................................................... 

De quel(s) soutien(s) s'agissait-il? 

�� financier 

�� technique 

�� administratif 

�� �� � autres : .......................................... 

 

Bénéficiez-vous d'un accompagnement d'autres organismes? 

�������� oui �������� non 

Si oui, quel(s) organisme(s) ? …………………………………….. 

Et quel(s) type(s) de soutien ? ………………………………………… 

 

Souhaiteriez vous bénéficier de soutien / d'un accompagnement? 

�������� oui �������� non 

Si oui, quel est le type de soutien souhaité?  

�� financier 

�� technique 

�� administratif 

�� �� � autres : ................................. 
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4. Satisfactions et améliorations par rapport à votre 
commerce 

Êtes-vous satisfait par la localisation de votre commerce? 

�������� oui �������� non 

Si non, pourquoi?  ....................................................................... 

où souhaiteriez-vous vous installer?................................ 

Quelles sont pour vous les principales qualités de votre commerce? 

Classez-les par ordre de priorité de 1 à 4. 

….... des horaires flexibles. 

….... des prix abordables. 

….... des produits de qualité. 

….... une diversité des produits. 

….... un accueil chaleureux. 

….... des services complémentaires. 

….... une meilleure disponibilité. 

….... des locaux agréables. 

….... une bonne localisation. 

….... autres : …......................................... 

Quelles sont les améliorations à apporter à votre commerce? 

….... une meilleure localisation. 

….... une meilleure communication. 

…… un réaménagement des locaux. 

…… une diversification des produits. 

…… proposer plus de services. 

…… une révision des prix. 

…… autres : ............................................. 

Avez-vous des projets? 

�������� oui �������� non 

Lesquels? ….................................................................. 

 

Les apprentis de BTSA SER du CFAA/CFPPA du Lot vous remercient de votre 
participation. Les résultats de cette enquête seront à disposition dès le mois d’avril dans 

votre mairie. 
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ENQUETES HABITANTS  

Dans le cadre de la démarche de regroupement des communautés de 

communes du Pays de Gramat et du Pays de Padirac ainsi que des communes de 

Rocamadour et du Bastit, une réflexion est menée sur le développement 

économique. Dans ce cadre, les apprentis du CFAA/CFPPA du Lot situé à 

Lacapelle-Marival ont été chargés de réaliser en collaboration avec les 

collectivités locales un diagnostic sur les commerces de proximité. 

 

C’est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir participer à cette 

enquête sur les commerces de proximité de votre commune afin de cibler vos 

besoins, vos attentes et vos satisfactions par rapport à ce secteur d’activité. 
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1. Profil de l’enquêté 

Quelle est votre commune de résidence ? ………………………………………… 

Quel est votre sexe :   �  Homme �  Femme 

Quel est votre âge : �  0-19 ans 

�  20-39 ans 

�  40-59 ans 

�  60 ans et plus 

Quel est votre statut marital : 

 �  Marié / concubin 

� �  Célibataire 

� �  Divorcé
 �  Veuf 

 

Nombre d’enfants : ……………………….. 

Ages enfants : ……………………………... 

 

Quelle est votre catégorie socioprofessionnelle : 

�  Agriculteur 

�  Artisan-commerçant 

�  Cadre, profession intellectuelle 

�  Profession intermédiaire 

�  Employé 

�  Ouvrier 

�  Retraité 

�  Autre inactif (étudiant, jeune de moins de 14 ans, homme et femme au 
foyer, personne en incapacité de travailler) 

�  Autre : ………………………………………………………………. 

 

Travaillez-vous sur votre commune de résidence ? �  Oui  �  Non 

Si non sur quelle commune travaillez-vous ? ……………………………..………… 
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2. Usages des commerces par les habitants 

Pour vous, à quoi correspond un commerce de proximité : …………………… 
…………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………... 

Notre définition :  
Un commerce de proximité désigne un point de vente de surface réduite (entre 120 et 999 m²) 
situé dans une zone d’habitation et dont la zone de chalandise est limitée. 

Les commerces de proximité :  

-Allez-vous dans les commerces de proximité (alentours de Gramat et Gramat compris) ? 

�  Oui  Fréquence :  �  Une fois/mois 

�  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine 

�  Tous les jours 

�  Autre: ……………………………… 

�  Non Pourquoi?…………………………………………….………. 
……………………………………………………..………… 
…….......................................................................................... 

-Quels types de produits consommez-vous dans ces commerces ? 

�  Produits alimentaires :  �  Spécialisés (boulangeries, boucheries…) 

��  Non spécialisés (mini-libres services, 
épiceries, supérettes…) 

 

�  Produits non-alimentaires : �  Textiles, merceries, accessoires 

�  Fleuristes, jardineries, animaleries 

�  Electroménager 

�  Presse, tabac, librairie, papèterie 

�  Pharmacies, vétérinaires 

�  Concession automobiles, garages, entretien  
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Les grandes surfaces :  

-Fréquentez-vous les grandes surfaces en dehors de Gramat ? 

�  Oui �  Non  

Si oui, pour quels achats?  �  Produits alimentaires (Supermarchés, 
Hypermarchés) 

�  Produits non alimentaires (IKEA, Mr Bricolage, 
But , Conforama…) 

A quelle fréquence?  �  Une fois/mois 

�  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine 

�  Tous les jours 

�  Autre : …………………………… 

Si non, pourquoi ?...........................................………………………………….. 

-Localisation de ces grandes surfaces : 

Pour vos achats en grandes surfaces vous allez à : 

�  Figeac �  Brive 

�  Cahors �  Toulouse 

�  Autres : ………………………….…………………….. 
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Les commerces ambulants : 

-Avez-vous recours au commerce ambulant ? 

�  Oui � Non 

Si oui, lesquels ? A quelle fréquence passe t’il ? 
�  Charcuterie �  Une fois/mois             �  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine      �  Plus de deux fois / semaine 

�  Boulangerie �  Une fois/mois             �  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine        �  Plus de deux fois / semaine 

�  Boucherie �  Une fois/mois             �  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine        �  Plus de deux fois / semaine 

�  Poissonnerie �  Une fois/mois             �  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine         �  Plus de deux fois / semaine 

�  Textile, 
vêtements 

�  Une fois/mois             �  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine        �  Plus de deux fois / semaine 

�  Détail, épicerie �  Une fois/mois             �  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine        � Plus de deux fois / semaine 

�  Pizzas et autre 
restauration rapide 

 

�  Une fois/mois             �  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine        � Plus de deux fois / semaine 

�  Autre 1 : 
…………………………
………….……………… 

�  Une fois/mois             �  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine         � Plus de deux fois / semaine 

�  Autre 2 : 
……………….…………
………………….……… 

�  Une fois/mois             �  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine         � Plus de deux fois / semaine 

Si non, pourquoi ?............................................................................................ 

La Restauration : 

Fréquentez-vous ?  �  les Bars et cafés  �  les Restaurants 

A quelle fréquence ?  �  Une fois/mois 

�  Une fois/semaine 

�  Deux fois/semaine 

�  Tous les jours 

�  Autre : ………………… 
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Les marchés et foires : 

-Fréquentez-vous les marchés et foires ? 

 

�  Oui �  Non 

Si oui, lesquels ?.............................................................................................. 
 

Et quels jours ? 
 

A quelle fréquence?  �  Régulièrement 

�  Une fois/mois 

�  Une fois de temps en temps 

�  Autre : …………………………………… 

Si non, pourquoi ?....................................................................................... 
 

3. Attentes des habitants 

-Pour vous, que doit proposer un commerce de proximité ? 

Classez par ordre de priorité de 1 à 4 les propositions suivantes :  

Le commerce de proximité doit :  

………. Etre proche de votre résidence, 

………. Proposer des produits de qualité, 

………. Proposer des prix abordables, 

………. Proposer des services supplémentaires (listes de courses,  

 commissions, courrier…), 

………. Avoir un bon accueil, contact envers ses clients et être attentif à leurs  

 exigences, 

………. Etre ouvert à des horaires flexibles, 

……… Autres : …………………………………………………………….. 
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4. Satisfaction des habitants 

Commerces de proximité 

-Les différents commerces de proximité à votre disposition correspondent-ils à vos besoins ? 

�  Oui �  Non 

Si non, quels commerces de proximité souhaiteriez-vous voir s’installer ? 
.............................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................... 

 

-De manière générale, êtes-vous satisfait par les commerces de proximité que vous fréquentez ? 

�  Oui �  Non 

-Y a-t-il des commerces de proximité que vous ne fréquentez jamais ? 

�  Oui �  Non 

Pourquoi ?................................................................................................................................ 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

-De manière générale, qu’est ce qui vous satisfait dans ces commerces ?  

Classez par ordre de priorité de 1 à 4 les propositions suivantes : 

…….. Les services proposés 

…….. Les horaires 

…….. La disponibilité du commerçant 

…….. Les prix 

.......... La gamme de produits proposés 

…….. Le côté relationnel des commerçants (lien social…) 

…….. La proximité du lieu de résidence 

…….. L’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite 

…….. La qualité des produits 

……...Autres : …………………………………………..…… 

…….. Rien 

 

 

-De manière générale qu’est ce qui ne vous satisfait pas dans ces commerces?  
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Classez par ordre de priorité de 1 à 4 les propositions suivantes :  

……. Les services proposés 

……. Les horaires 

……. La disponibilité du commerçant 

……. Les prix 

……. La gamme de produits proposés 

……. Le côté relationnel des commerçants (lien social…) 

……. La proximité du lieu de résidence 

……. L’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite 

……. La qualité des produits 

……. Autres : ………………………………………………………………… 

……. Rien 

Commerce ambulant 

-Les différents commerces ambulants à votre disposition correspondent-ils à vos besoins ? 

�  Oui �  Non 

Si non, quels commerces ambulants souhaiteriez-vous voir passer ? 
………………………………………………............................................................................... 

-Les jours et horaires de passage de ces commerçants sont-ils, pour vous, appropriés ? 

�  Oui �  Non 

Si non pourquoi ? ……………………………………………………………. 

-De manière générale, qu’est ce qui vous satisfait dans ces commerces ?  

Classez par ordre de priorité de 1 à 4 les propositions suivantes : 

…….. Les services proposés 
…….. Les horaires 
…….. La disponibilité du commerçant 
…….. Les prix 
.......... La gamme de produits proposés 
…….. Le côté relationnel des commerçants (lien social…) 
…….. La proximité du lieu de résidence 
…….. L’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite 
…….. La qualité des produits 
…….. Autres : …………………………………………………………..…… 
…….. Rien 
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-De manière générale qu’est ce qui ne vous satisfait pas dans ces commerces?  

Classez par ordre de priorité de 1 à 4 les propositions suivantes :  

……. Les services proposés 
……. Les horaires 
……. La disponibilité du commerçant 
……. Les prix 
……. La gamme de produits proposés 
……. Le côté relationnel des commerçants (lien social…) 
……. La proximité du lieu de résidence 
……. L’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite 
……. La qualité des produits 
……. Autres : …………… …………………………………… 
……. Rien  

Les marchés et foires : 

-De manière générale, êtes-vous satisfait par les marchés et foires ? 

�  Oui �  Non 

Si non, pourquoi ? ……………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les apprentis de BTSA SER du CFAA/CFPPA du Lot vous remercient de votre 
participation. Les résultats de cette enquête seront à disposition dès le mois d’avril dans votre 

mairie 
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ANNEXE  4 : 

TABLEAU D ’ANALYSE DES 
DONNEES INSEE 

  



 82/83 

Commune Évolution démographique Attractivité Vieillissement CSP Précarité-Chômage Déplacement Travail Ruralité

Alvignac Croissante com. La + attractive. Vieillissement Faible 46.0 hab/km² rurale.

Bio Croissante (99) Attractive rajeunissement léger pas de données 23.1 hab/km² rural

Carlucet Croissante attractive Élevé: 16% 6.2 hab/km² rurale profond

Couzou Attractive jusqu'en 1999 Vieillissement retraités et inactifs élevé 4.6 hab/km² rural profond.

Gramat Décroissante entre 1999 et 2008 attractive Faible 62 hab/km² 

Lavergne Croissante attractive Vieillissement Faible 47.3 hab/km rurale

Le Bastit Croissante attractive Vieillissement Faible 4 hab/km² Rurale profond

Mayrinhac-Lentour Croissante attractive Chômage faible 29.5 hab/km² rurale

Miers Croissante attractive Vieillissement Proche de 10% ½ des actifs environ 16.7 hab/km² Rural

Padirac Croissante attractive Vieillissement Faible 20.9 hab/km² rurale

Rignac Vieillissement Faible 25.1 hab/km² rurale

Thégra Croissante attractivité récente Chômage faible 36.5 hab/km²  rurale.

Tendance générale Augmentation Population Attractives Vieillissement population Chômage Faible Travail hors communes Communes rurales  voire très rurales

Particularités 1 sauf Rignac et Couzou Sauf Mayrinhac-Lentour et Bio

Particularités 2 Alvignac la plus attractive

INTERET COMMERCES DE PROXIMITE

DYNAMISME DEMOGRAPHIQUE

Légende

Changement dû au recensement 2008

Retraités, inactifs , 
employés et ouvriers.

2/3 des actifs travaillent 
hors de la commune

Retraités, inactifs, 
employés et ouvriers

4/5 des actifs travaillent 
hors de la commune

Vieillissement  et retraités dans les 
années à venir

Retraités,agriculteurs, 
employés

2/3 des actifs travaillent 
hors de la commune

Décroissante (Mais petite 
augmentation de 3 Habs entre 
2006 et 2008

3/5 des actifs travaillent 
hors de la commune

bcp de retraités dans les années à 
venir

retraités, inactifs, 
employés.

¼ des actifs travaillent 
hors de la commune

Retraités, inactifs et 
employés

2/3 des actifs travaillent 
hors de la commune

retraités, inactifs et 
Agriculteurs

3/5 des actifs travaillent 
hors de la commune

Rajeunissement mais bcp de + de 40 
ans.

Retraités, inactifs et 
employés

2/3 des actifs travaillent 
hors de la commune

retraités, inactifs et 
Agriculteurs
retraités, inactifs et 
artisans commerçants.

1/3 des actifs travaillent à 
l'extérieur

Stable depuis 2005 et 
décroissante entre 1999 et 2005

attractive jusqu'en 1999 , plus 
maintenant, mais augmentation 
des résidences P 

Retraités, inactifs , 
ouvrier, pro. Inter.

2/3 des actifs travaillent 
hors de la commune

bcp de retraités dans les années à 
venir

retraités, inactifs, 
agriculteurs et employés

2/3 des actifs travaillent 
hors de la commune

Beaucoup de retraités 
et autres inactifs

sauf Couzou et Rignac

Agriculteurs:Miers, Le 
Bastit, Thégra, Carlucet
Artisans commerçants 
sur Rocamadour
Employés sur autres 
communes Couzou et Carlucet 

chômage élevé
Sauf Gramat, Padirac, 
Rocamadour et Miers

Très rurales communes du Causse (Couzou, 
Carlucet, Le Bastit).

DEPLACEMENT 
JOURNALIER DES ACTIFS

ABSCENCE LORS PASSAGES COMMERCANTS AMBULANTS et CONCURRENCE COMMERCES 
LIEU DE TRAVAIL

attractivité car logements 
et peu de chômage
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